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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Eine ökologische Kompensation beim Freihandel forderte Nationalrat Portmann (fdp,
ZH) mit einer im September 2019 eingereichten Motion. Er wollte den Bundesrat damit
beauftragen, Massnahmen zu erarbeiten, welche den regionalen Verkauf nachhaltiger
Schweizer Produkte förderten. Dadurch sollte die Marktposition der Schweiz gegenüber
importierten, nicht nachhaltigen Lebensmitteln verbessert werden, so der Motionär. Er
begründete sein Anliegen damit, dass ein Problem bei Freihandelsabkommen die
Wettbewerbsfähigkeit der einheimischen Landwirtschaftsprodukte sei. Oftmals seien
die importierten Lebensmittel  weniger nachhaltig. Zur Förderung der inländischen
Produkte schlug er die Förderung des Verkaufs von regionalen Produkten in
«unmittelbarer Nähe der jeweiligen Produktionsstandorte» vor. Man könne die
Intensität der Verkaufsförderung beispielsweise von der Kürze des Transportwegs
abhängig machen. Die materiellen Gewinne der Förderungsmassnahmen sollten bei den
Produzentinnen und Produzenten anfallen und nicht bei Drittverarbeitern oder den
Verteilern. 
Der Bundesrat unterstützte den Ansatz der Motion in seiner Stellungnahme. Er betonte
jedoch auch, dass bereits verschiedene Instrumente zur Absatzförderung existierten.
Zudem sei die Motion nicht zielführend, weil deren gesetzgeberischer Auftrag nicht
konkret formuliert sei. Daher beantragte er die Ablehnung derselben. Sollte der Erstrat
die Motion annehmen, wolle der Bundesrat im Zweitrat eine Änderung beantragen,
sodass man stattdessen die Weiterentwicklung der bestehenden Instrumente im Sinne
des Motionsanliegens überprüfen würde. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2019
AMANDO AMMANN

Eine im Herbst 2019 eingereichte Motion von Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), die eine
ökologische Kompensation beim Freihandel zum Ziel hatte, wurde in der Herbstsession
2021 im Nationalrat behandelt. Dort weibelte Motionär Portmann für «Massnahmen, die
den regionalen Verkauf von nachhaltigen Produkten in der Schweiz fördern» und
welche die Marktposition der Schweizer Produkte gegenüber importierten
Lebensmitteln stärken sollten. Für Portmann sei es ein «Stolperstein» bei
Freihandelsabkommen, wenn der Absatz von Schweizer Landwirtschaftsprodukten
darunter leide. Die bestehenden Massnahmen zur Absatzförderung seien nicht
ausreichend. Portmann zeigte auch wenig Verständnis für die Argumentation des
Bundesrats, demgemäss die Motion zu wenig spezifisch sei. Er wünschte sich, dass der
Bundesrat «endlich mal von seiner Verwaltungspolitik weg- und hin zu einer
Gestaltungspolitik» käme. Bundespräsident Parmelin beharrte darauf, dass man bereits
über ausreichend politische Instrumente verfüge, um die Herstellung von nachhaltigen
Schweizer Produkten zu fördern. Dazu gehörten laut Parmelin Massnahmen der
Verkaufsförderung und Finanzhilfen für regionale Produkte sowie die Unterstützung
innovativer regionaler Projekte, die sich mit der Nachhaltigkeit und Qualität von
landwirtschaftlichen Produkten beschäftigen. Angesichts der zahlreichen bestehenden
Förderinstrumente sei das Motionsanliegen nicht zielführend. Parmelin kritisierte
zudem, dass die Motion nur einen Teilaspekt der Wertschöpfungskette, den Transport,
berücksichtige. Andere Aspekte wie Veränderungen der Flächennutzung, der
Produktion, der Verarbeitung, des Einzelhandels und der Verpackung seien für die
Umwelt aber gewichtiger. Er forderte den Nationalrat daher auf, die Motion
abzulehnen. Dieser tat ihm den Gefallen aber nicht und nahm den Vorstoss stattdessen
mit 163 zu 15 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) an. Nur einige Mitglieder der SVP- und der
FDP.Die Liberalen-Fraktionen stimmten dagegen. 2

MOTION
DATUM: 15.09.2021
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2022 beriet der Ständerat eine Motion Portmann (fdp, ZH), die
für ökologische Kompensation beim Freihandel warb. Die WAK-SR hatte die Motion in
der Kommissionssitzung vom 9. Mai 2022 beraten und diese ihrem Rat nach
Stichentscheid ihres Präsidenten Alex Kuprecht (svp, SZ) zur Ablehnung beantragt. Trotz
der knappen Entscheidung in der Kommission wurde kein Minderheitsantrag auf
Annahme der Motion gestellt. In ihrem Kommissionsbericht erklärte die Kommission,
dass man zwar Handlungsbedarf gesehen habe, auf Bundesebene aber keine neuen
Instrumente zur Förderung des Verkaufs von regionalen und nachhaltig produzierten
Produkten schaffen, sondern stattdessen auf den bestehenden Instrumenten aufbauen
wolle. Die Kommission erachtete vor allem regionale Initiativen als besonders

MOTION
DATUM: 14.06.2022
AMANDO AMMANN
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unterstützenswert. Aus diesem Grund habe sie einstimmig ein Kommissionspostulat
(Po. 22.3407) verabschiedet, welches den Bundesrat damit beauftrage zu prüfen,
inwiefern die bestehenden Instrumente zur Stärkung der Marktposition von Schweizer
Produkten gegenüber importierten Lebensmitteln weiterentwickelt werden könnten. 
Kommissionssprecher Kuprecht empfahl dem Rat im Namen der WAK-SR, die Motion
abzulehnen und dafür das Postulat anzunehmen. Der anwesende Bundesrat Parmelin
befürwortete zwar die Stossrichtung von Portmanns Motion, empfahl aber ebenfalls
deren Ablehnung und zwar gleich aus mehreren Gründen: Nicht nur existierten bereits
diverse Instrumente, die zur Erreichung des Motionsanliegens genutzt werden könnten;
die in der Motion genannten Ideen könnten darüber hinaus auch bei einer Ablehnung
des Vorstosses geprüft werden. Schliesslich zeigte sich Parmelin nicht mit Portmanns
Argumentation einverstanden, dass sich von der Länge des Transportweges direkt eine
Aussage über die Nachhaltigkeit eines Produkts ableiten liesse. Er begrüsste hingegen
das Kommissionspostulat der WAK-SR, da dieses im Rahmen der Weiterentwicklung der
Agrarpolitik berücksichtigt werden könne. Die kleine Kammer folgte diesen
Empfehlungen, lehnte die Motion stillschweigend ab und nahm das Postulat an. 3

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

L'initiative populaire "Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables" (Initiative pour
des prix équitables) a été déposée auprès de la Chancellerie fédérale. L'objectif de
cette initiative est d'introduire des mesures légales afin de lutter contre des prix trop
élevés en Suisse. Une semaine plus tard, le Conseil fédéral adoptait un train de mesures
qui visait un objectif similaire. Plus précisément, le Conseil fédéral a décidé de
supprimer certains droits de douane à l'importation, notamment sur les denrées
alimentaires et les produits agricoles. En outre, il souhaite réduire la liste des
exceptions qui échappent au principe du "Cassis de Dijon". D'un côté, ces mesures
devraient garantir des économies substantielles pour les consommateurs et l'économie
helvétique. D'un autre côté, une telle suppression grève forcément les recettes de la
Confédération. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que de nombreuses mesures ont déjà été prises pour lutter contre l'îlot de cherté
suisse, l'Initiative pour des prix équitables va plus loin et demande une adaptation de la
loi sur les cartels (LCart). Le Conseil fédéral propose de rejeter l'initiative populaire. Il
estime qu'elle mettrait en danger la sécurité juridique, la liberté économique et,
finalement, l'emploi. Mais, étant donné qu'elle considère l'objectif visé comme
légitime, elle soumettra un contre-projet indirect au Parlement. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

L'objectif de l'initiative pour des prix équitables est de lutter contre l'îlot de cherté
helvétique. En effet, selon les dépositaires, les helvètes souffrent d'une discrimination
par les prix. Si le Conseil fédéral juge que la problématique existe, il estime que la
solution avancée est trop extrême. En effet, les mesures préconisées toucheraient, non
seulement les entreprises en position dominante sur le marché, mais également les
entreprises en position relativement dominante. Par conséquent, de nombreuses
entreprises étrangères et indigènes seraient concernées, ce qui altérerait les relations
commerciales en Suisse. Le Conseil fédéral estime que la liberté économique et
l'emploi serait alors compromis. Il a ainsi soumis un contre-projet indirect à l'initiative
populaire. Ce contre-projet indirect modifie la loi sur les cartels (LCart) et prévoit que
les entreprises qui possèdent un pouvoir de marché relatif puissent être obligées à
également fournir des entreprises en Suisse par le biais de canaux de distribution à
l'étranger. Le Conseil fédéral mise donc sur le renforcement de la concurrence, et
notamment les importations parallèles, pour diminuer les prix. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.08.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wettbewerb

Depuis 2010, une modification de la loi sur les entraves techniques au commerce (LETC)
permet à des produits homologués sur le marché de l'UE d'être commercialisés en
Suisse sans transformation. Cette modification s'intitule le principe du "Cassis de
Dijon". En filigrane de cette modification légale, il est possible d'apercevoir une
stratégie de lutte contre l'îlot de cherté helvétique grâce à des importations facilités. 
Face à cette modification, Jacques Bourgeois (plr, FR) a déposé une initiative
parlementaire pour exclure les denrées alimentaires du principe du "Cassis de Dijon".
Avec cette initiative, le directeur de l'Union suisse des paysans (USP) se positionne
comme porte-parole du lobby paysan. Il dénonce une perte de qualité pour les
consommateurs et des difficultés concurrentielles pour l'agriculture suisse. Lors des
discussions, bien que l'initiative parlementaire ait convaincu les deux commissions de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) et du Conseil des Etats
(CER-CE), elle n'a pas obtenu l'aval du Conseil fédéral. Ainsi, l'objet est passé en
chambre pour les débats. Il a effectué deux aller-retours avant d'être refusé
définitivement par la chambre des cantons. Si l'UDC, le PDC et les Verts ont réussi à
dégager une majorité au Conseil national avec 105 voix contre 71 et 11 abstentions, le
Conseil des Etats a enterré le projet par 23 voix contre 18 et 1 abstention. Les
arguments contre le protectionnisme et sur le poids économique du tourisme d'achat
ont fini par convaincre les indécis. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Landwirtschaft

La motion Bendahan (ps, VD) «Pour plus de transparence dans la formation des prix» a
été classée, car non-traitée par les chambres dans le délai imparti. Le conseiller
national vaudois exigeait des autorités la publication de données détaillées sur la
formation des prix des produits agricoles à tous les échelons. Aujourd'hui, il existe des
relevés effectués par l'OFAG mais l'Office fédéral de l'agriculture ne donne aucune
indication sur les étapes intermédiaires (transformation, transport, distribution) et se
concentre uniquement sur les prix à la production et à la consommation. Bien
qu'opposé à ce texte, le Conseil fédéral s'est dit prêt à rendre public, là où c'était
possible, les marges réalisées aux différents échelons.
Cette question de la transparence des prix des produits agricoles a, en outre, été
traitée dans le cadre des motions Glauser-Zufferey (Mo.18.3183) et Maire (Mo.17.3658). 8

MOTION
DATUM: 27.02.2019
KAREL ZIEHLI

C'est une enquête du cabinet Deloitte, publiée en août 2021 et relayée par la presse
nationale, qui a mis le feu aux poudres : la raison principale pour laquelle les
consommatrices et consommateurs renoncent à acheter des produits bios est leur prix
surfait. En effet, ils sont en moyenne 50 pour cent plus chers que les produits
conventionnels, alors que les surcoûts liés à cette méthode de production ne seraient
que de 10 à 13 pour cent. La différence s'expliquerait par la marge plus élevée que les
commerces de détail encaissent sur ces produits labellisés. Réagissant à cette étude,
Coop a d'un côté justifié cette différence par les coûts annexes supplémentaires
générés à chaque étape pour les produits biologiques. Puis, Migros a d'un autre côté
fait référence aux produits biologiques Alnatura dont les prix sont semblables aux
produits conventionnels. Pour sa part, Aldi a déclaré ne pas appliquer de politique
différenciée entre les denrées labellisées et non labellisées. Que les consommatrices et
consommateurs achètent des produits labellisés en cas de baisse de leur prix avait déjà
été démontré par Agroscope dans une étude publiée en 2020. Le centre de recherche,
mandaté par la protection suisse des animaux (PSA), s'était penché sur le cas de la
viande, et a pu constater que ce levier de consommation s'applique particulièrement à
la viande de porc. 
C'est également durant l'été 2021 qu'on apprenait qu'un accord sectoriel initié par la
PSA avec les détaillants pour réduire l'écart de prix entre viande conventionnelle et
viande labellisée avait été rejetée par la Comco à cause de la loi sur les cartels (LCart).
La Comco redoutait ainsi que la concurrence soit faussée entre les détaillants.
Réagissant à cette décision, la PSA a demandé aux autorités d'agir, voire, d'instaurer un
Ombudsman chargé de régler ces grandes différences de prix lorsqu'elles ne sont pas
justifiées. Les chiffres récoltés chaque mois par l'OFS sur le prix des denrées
alimentaires montrent des écarts allant du double au triple, s'agissant des produits
carnés labellisés et bios. 
En 2022, une tribune signée dans la NZZ par les professeurs Paul Richli et Mathias

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.08.2021
KAREL ZIEHLI
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Biswanger revenait sur la décision de la Comco. Les deux professeurs critiquaient alors
la situation de monopole dans laquelle se trouvent les détaillants Migros et Coop en
Suisse face aux agricultrices et agriculteurs, qui n'ont souvent d'autre choix que de
vendre leur production aux deux géants orange. Suite à une modification de la LCart en
début d'année, cette situation pourrait être dénoncée pour défaillance de marché. La
même année, tant l'USP que la Fédération romande des consommateurs (FRC)
réclamaient plus de transparence sur la formation des prix, dénonçant un système qui
rétribue de moins en moins les productrices et producteurs. La FRC dévoilait ainsi une
enquête détaillée sur la formation des prix des produits agricoles et la marge
conséquente des distributeurs sur les produits bios. Ainsi, une carotte bio ne coûte à la
production que 40 pour cent plus cher qu'une carotte conventionnelle, mais est
revendue jusqu'à 116 pour cent plus cher, selon les mois. Soulever le voile qui obscurcit
cette boîte noire de la chaîne agroalimentaire permettrait, selon la secrétaire générale
de la FRC et conseillère nationale verte Sophie Michaud Gigon (VD), aux
consommatrices et consommateurs de savoir dans quelles poches va leur argent : dans
celles des producteurs ou dans celles des distributeurs ? Faire la transparence sur
l'entier de la chaîne est pourtant difficile à cause de ce qui ressemble à une omerta,
selon la FRC, des milieux maraîchers qui ont peur des conséquences en cas de
témoignage. 
Des difficultés, Monsieur Prix de la Confédération en a aussi rencontré lorsqu'il s'est
penché sur ce dossier. Après avoir dû retarder la publication d'un rapport sur la
question à cause de l'opposition de la Migros, Stephan Meierhans a pu, en janvier 2023,
dévoiler une partie des résultats de son enquête sur les marges abusives des grands
distributeurs sur les produits bios. Monsieur Prix explique ces marges élevées par le
peu de concurrence sur le marché de la distribution en Suisse. Afin de réduire les prix
des produits bios, Stefan Meierhans a proposé aux grands distributeurs un engagement
volontaire impliquant une marge maximale. Mais ces discussions ont échoué, les
distributeurs refusant de voir leurs prix baisser. Pour la Fondation pour la protection
des consommateurs (SKS), c'est maintenant à la Comco – seul organe habilité à infliger
des amendes – de se pencher sur ces marges.
Au-delà des produits bios, c'est l'ensemble du secteur qui semble être touché par un
manque de transparence dénoncé de manière récurrente dans les médias. Au point où
une nouvelle association s'est formée pour combattre cet état de fait. Uniterre a, pour
sa part, lancé en août une campagne d'informations intitulée «Les paysans et les
paysannes se font rouler dans la farine» pour, d'un côté, sensibiliser les
consommatrices et consommateurs à cette thématique et, d'une autre côté, réclamer
une plus grande transparence de la part des grands distributeurs. Le syndicat paysan
exige, de plus, que la Confédération réglemente mieux les marchés agricoles pour
garantir des prix équitables aux productrices et producteurs. La politique n'est pas en
reste, de nombreuses interventions ayant été déposées ces dernières années au
Parlement sur cette problématique. La chambre haute doit se prononcer sur deux
interventions (Mo. 21.3730; Iv. pa.22.477) acceptées par le Conseil national à ce sujet. La
chambre du peuple a, toutefois, refusé d'instaurer un Ombudsman qui aurait été
chargé de régler les conflits s'agissant des prix. 9

Agrarpolitik

Der 6. Bericht des Bundesrates über die Lage der schweizerischen Landwirtschaft und
die Agrarpolitik des Bundes, der den eidgenössischen Räten und einer breiten
Öffentlichkeit vorgestellt wurde, ist das wichtigste landwirtschaftspolitische Dokument
von 1984. Er stellt – wie schon die fünf seit 1956 erschienenen Berichte – die Lage und
Entwicklung der Landwirtschaft umfassend dar, analysiert die agrarpolitischen
Massnahmen des Bundes seit der letzten Berichterstattung und diskutiert in einem 3.
Teil Richtlinien für eine künftige Landwirtschaftspolitik. Die Bilanz der schweizerischen
Agrarpolitik in der Berichtsperiode 1976-1984 fällt für den Bundesrat insgesamt positiv
aus: Der Trend zu grösseren, leistungsfähigeren Betrieben hält an, und die Quote des
«Kleinbauernsterbens» scheint sich auf unter zwei Prozent pro Jahr einzupendeln. In
der Folge von Strukturverschiebung und Technisierung der Landwirtschaft erhöhte sich
die Arbeitsproduktivität um jährlich 1.5 bis zwei Prozent; der Brutto-
Selbstversorgungsgrad der Schweiz liegt nun zwischen 63 und 65 Prozent. Bezüglich der
Entwicklung des bäuerlichen Einkommens stellt der Bericht fest, dass diese im
Durchschnitt mit der Lohnentwicklung in der übrigen Wirtschaft Schritt gehalten habe,
wobei allerdings erhebliche Unterschiede zwischen Berg- und Talbetrieben sowie
Klein- und Grossbetrieben festzustellen seien. Der 2. Teil des Berichtes behandelt die
agrarpolitischen Massnahmen des Bundes und ihre Anwendung vor allem in der
Berichtsperiode. Dabei werden die drei wesentlichen Neuerungen seit 1976 besonders

BERICHT
DATUM: 13.11.1984
WERNER SEITZ
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ausführlich dargestellt: die einzelbetriebliche Milchkontingentierung, Massnahmen zur
verstärkten Lenkung der Fleisch- und Eierproduktion (Höchsttierbestände,
Bewilligungspflicht für Stallbauten, Stillegung von Betrieben) und die
Bewirtschaftungsbeiträge zur Verringerung der Einkommensdifferenz zwischen Berg-
und Talbauern. Der Bundesrat vertritt die Ansicht, dass sich die Mittel zur
Produktionslenkung bewährt hätten und nur punktuell revidiert werden müssten. Im
Zentrum des Interesses stand der 3. Teil des Berichtes über die Ausrichtung der
künftigen Agrarpolitik. Neu gegenüber dem 5. Landwirtschaftsbericht werden als
Oberziele das verstärkte Bestreben, die bäuerlich strukturierte Landwirtschaft und die
dezentrale Besiedelung zu erhalten, sowie Schutz und Pflege von Landschaft und
Umwelt genannt. Der Bundesrat sieht jedoch keinen grundsätzlichen Wechsel in seiner
agrarpolitischen Konzeption vor. Bei der Diskussion alternativer Modelle zur
Einkommenspolitik lehnte er ein weiteres Mal die Einführung von differenzierten
Preisen ab; andere Massnahmen wie Preisstaffelung (Verlustbeteiligung) wurden aber
als prüfenswert erachtet. Für Unruhe bei den bäuerlichen Interessenvertretern sorgte
eine gewisse Relativierung des Paritätsvergleichs: Künftig sollen bei der Beurteilung der
Einkommenslage vermehrt das Gesamteinkommen der bäuerlichen Familie sowie
Gesichtspunkte der Lebensqualität mitberücksichtigt werden.

Reaktionen auf den 6. Landwirtschaftsbericht kamen vor allem aus bäuerlichen und
umweltschützerischen Kreisen. Grundsätzlich zufrieden zeigte sich der Schweizerische
Bauernverband (SBV); der beabsichtigten Relativierung des Paritätsvergleichs jedoch
kündigte er seinen entschlossenen Widerstand an. Die Vereinigung zum Schutz der
kleinen und mittleren Bauern (VKMB) taxierte den Bericht als «Rechtfertigung einer
falschen Agrarpolitik» und schenkte der Absichtserklärung, die bäuerlichen
Familienbetriebe zu erhalten, kein Vertrauen. Nach ihrer Einschätzung zielt die
angekündigte Landwirtschaftspolitik des Bundesrates auf eine weitere Liquidierung der
kleinen und mittleren Betriebe ab; diese Entwicklung könne nur durch die Einführung
der Preisdifferenzierung und mit produktionsunabhängigen Direktzahlungen
aufgehalten werden. Misstrauisch zeigten sich auch die SPS und die
Umweltschutzorganisationen, welche konkrete Angaben zum Bekenntnis für den
Umweltschutz vermissten. Für sie müsste ein wirklicher Umweltschutz mit einer
Schwerpunktverlagerung auf die kleinen und mittleren Betriebe verbunden werden, da
es vor allem die intensiv produzierenden Grossbetriebe seien, welche die Umwelt
belasteten. Sie verlangten daher ebenfalls die Einführung der Preisdifferenzierung zur
Förderung der umweltfreundlicheren kleinen und mittleren Betriebe. 10

L'agriculture helvétique semble entrer dans une zone de turbulences qui pourrait
tendre à une restructuration en profondeur de son système. L'environnement
international fait pression de façon toujours plus insistante; pris en tenaille entre les
demandes de libéralisation du GATT et de la CE, le protectionnisme suisse est sur la
défensive. Au GATT, lors des négociations ayant eu lieu en 1989 dans le cadre de
l'Uruguay round, le principal sujet de désaccord portait sur l'agriculture. De même, lors
de la rencontre entre J.-P. Delamuraz et Carla Hills, représentante du président des
Etats-Unis pour les affaires commerciales internationales, ce fut le seul point de
discorde notable; si les Etats-Unis désirent un démantèlement du soutien à
l'agriculture, ils ne voient, par contre, aucun inconvénient aux paiements directs non
liés à la production.

Mais le Département fédéral de l'économie publique ainsi que l'Union suisse des
paysans sont opposés à une généralisation de cet instrument qui tuerait, selon eux,
l'esprit d'entreprise. La pression sur les structures agricoles helvétiques provient
également de l'intérieur où les paiements directs et l'urgence des problèmes
écologiques sont les questions clefs autour desquelles s'articulent les nombreuses
propositions qui se font jour sur le dossier agricole. C'est au sein des Chambres et dans
les initiatives qui suivirent celle dite «en faveur des petits paysans» que ces idées
émergent. Deux motions et une initiative parlementaire furent déposées dans la foulée
du bon score réalisé par l'initiative précitée, ayant toutes pour fondement ce couple
paiements directs – protection de l'environnement. La motion Ruckstuhl (pdc, SG)
(89.451) demande au Conseil fédéral une révision de la loi sur l'agriculture suivant cette
nouvelle orientation. Celle du radical P. Wyss (prd, BS) (89.473) souhaite que des
mesures soient prises en faveur des exploitations agricoles familiales et respectueuses
de l'environnement. Enfin, l'initiative parlementaire Neukomm (ps, BE) (89.236) désire
l'extension des paiements directs afin d'assurer le maintien d'une agriculture saine et
rationnelle et propose des prestations particulières à titre écologique. Des taxes
seraient prélevées sur les engrais et les produits polluants pour financer en partie cette
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politique. 11

En février, lors de sa dixième assemblée générale, l'Association pour la défense des
petits et moyens paysans (VKMB) a officiellement décidé, à une très forte majorité, de
se séparer de l'USP. La principale raison en est l'opposition que cette dernière avait
marqué à l'encontre de l'initiative "en faveur des petits paysans" en 1989. Cette rupture
se dessinait depuis quelques années: en 1988 et 1989, le VKMB avait présenté un
catalogue de demandes de prix séparé de celui de l'USP et son comité avait déjà
envisagé depuis quelques temps de tourner le dos à la centrale paysanne de Brugg. 12

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 11.02.1990
SERGE TERRIBILINI

En 1987, J.-P. Delamuraz avait institué une commission pour étudier en détail le
problème des paiements directs. Cet organe, composé de vingt experts provenant de
tous horizons, fut réuni sous la présidence de Hans Popp, directeur suppléant de
l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG). Il a présenté, en 1990, son rapport final. Face
aux demandes, de la part du GATT et de la CE, de diminution des subventions et de plus
large ouverture des frontières, il a conclu qu'il ne sera plus possible de protéger
l'agriculture uniquement par des prix garantis qui creuseraient encore l'écart avec
l'Europe et le reste du monde. Pour la commission, la solution réside dans l'extension
des compensations non-liées à la production. Ces paiements directs devraient être
utilisés suivant deux axes: assurer les revenus quand la situation ne permet plus d'agir
sur les prix et orienter la production dans un sens favorable à l'environnement. Le
gouvernement aurait la compétence d'en ajuster périodiquement le montant et
pourrait ainsi, régulièrement, jouer sur une combinaison prix-paiements directs afin
d'assurer le revenu paysan. L'USP s'est déclarée satisfaite que la commission Popp ne
se prononce pas pour une utilisation généralisée des paiements compensatoires, les
solutions qu'elle préconise étant du même ordre d'idées que celles des experts de
l'OFAG. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.05.1990
SERGE TERRIBILINI

Pour revaloriser le revenu paysan, les organisations paysannes ont présenté, comme
chaque année, leurs revendications en matière de fixation des prix. L'USP a demandé
une majoration du prix de base du lait de cinq centimes par litre ainsi que des
contributions sous forme de paiements directs liés à la surface. Cela correspondrait à
une somme de 300 millions de CHF en faveur de l'agriculture. Cependant, la centrale
de Brugg a renoncé à revendiquer des augmentations de prix pour le bétail de
boucherie et les céréales car elle estime que les conditions du marché ne s'y
prêteraient pas. Le VKMB a proposé, quant à lui, une hausse du prix du lait échelonnée
de 0 à 7 centimes par kilo selon l'importance du contingentement. Il s'est également
prononcé pour un accroissement des contributions aux détenteurs d'animaux pour la
production de viande et d'oeufs de 2000 à 5000 CHF par exploitation. Le
gouvernement n'a pas répondu positivement à ces demandes, considérant que, compte
tenu des engagements de la Suisse par rapport à la CE et au GATT, il devient difficile de
majorer encore les prix dans l'agriculture; il préfère, pour assurer le revenu paysan, se
tourner vers une solution du type paiements directs, plus compatible à la libéralisation
des marchés. La décision définitive ne sera toutefois prise qu'en janvier 1991. 14

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

L'année 1990 a véritablement ébranlé l'agriculture helvétique et a vu l'amorce d'une
profonde restructuration. Ces bouleversements constituent une inévitable remise en
question face aux pressions qui s'exercent de plus en plus durement sur la politique
agricole suisse, ainsi que l'a démontré, entre autres, le refus de l'arrêté viticole en
votation populaire. La révolution des mentalités, esquissée depuis quelques années,
s'est précisée, catalysée par l'urgence des problèmes. Pressé de toutes part, le monde
paysan doit affronter plusieurs exigences majeures venant de deux directions: de
l'intérieur des frontières suisses, par des demandes instantes pour une production plus
respectueuse de l'environnement d'une part, et moins onéreuse pour le consommateur
d'autre part, et de la part d'organismes internationaux, comme le GATT et la CE, pour
une meilleure adaptation aux lois du marché. Ces éléments conditionnent désormais
chaque domaine de la politique agricole dont la tendance va progressivement vers des
solutions du type paiements directs, instruments semblant les plus aptes à répondre
aux problèmes qui se posent. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.12.1990
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Les réactions à ces décisions de l'UDC, du PDC et des organisations paysannes ont été
négatives; il a été particulièrement regretté que les paysans n'obtiennent pas une
pleine compensation du renchérissement. Par contre, l'AdI s'est réjouie que le prix du
lait n'augmente pas et que la mise en oeuvre de paiements directs entre dans les
faits. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.01.1991
SERGE TERRIBILINI

Pour compenser ces pertes occasionnées au revenu paysan, il a décidé, par le biais
d'une modification de l'ordonnance sur les contributions aux frais des détenteurs de
bétail, de faire passer les contributions aux détenteurs de bétail de 2000 à 4500 CHF
par exploitation et par an, les bases légales pour d'autres formes de paiements directs
n'étant pas encore en vigueur. Le nombre des bénéficiaires a été élargi par
l'augmentation de la taille limite des exploitations et des effectifs de bétail concernés
(90% des entreprises sont ainsi touchées). Dans son ensemble, le revenu paysan devrait
ainsi se voir revalorisé de l'ordre de 170 millions de francs (5%) par année. Pour le
gouvernement, une telle mesure a l'avantage d'être compatible avec les exigences du
GATT et de ne pas favoriser la surproduction. 17

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.04.1991
SERGE TERRIBILINI

En fin d'année, le VKMB a à nouveau demandé une hausse du prix du litre de lait et des
paiements directs complémentaires, qu'il considérait comme urgente et nécessaire au
vu de l'état économique de la paysannerie suisse. L'USP a également réclamé une
augmentation du prix du lait ainsi que du sucre et des contributions pour les
détenteurs d'animaux. Si cela devait être refusé, la centrale de Brugg a exigé que des
paiements directs complémentaires soient introduits d'urgence pour combler le déficit
du revenu paysan — celui-ci devrait se monter à 300 millions de CHF pour 1991
(notamment en raison de l'inflation) —, les agriculteurs ne pouvant attendre la
modification de la loi sur l'agriculture pour voir leur pouvoir d'achat s'améliorer. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre de la reconduction de la loi sur les crédits d'investissements dans
l'agriculture et aide aux exploitations paysannes adoptée en 1990 par la petite
chambre, le Conseil national a créé quelques divergences en première lecture. La
principale consista en l'adjonction de dispositions demandant que les exploitations
bénéficiaires de crédits se dirigent vers des modes de production respectueux de
l'environnement. Considérant que cela avait peu de sens et était déjà contenu au
premier article du texte, le Conseil des États resta sur sa position. La grande chambre
s'y rallia par la suite. Le reste des divergences fut également rapidement éliminé et la loi
acceptée à de larges majorités. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Le revenu paysan a continué à se dégrader en 1991. Ce phénomène a deux causes
principales; d'une part, la stabilité des prix (voir ci-dessous) et, d'autre part,
l'accroissement important des coûts de production (les responsables majeurs étant
l'augmentation des taux d'intérêt et le renchérissement). Ainsi, selon l'USP, l'indice du
pouvoir d'achat des agriculteurs avait baissé, au mois de mai, de quatre pourcents par
rapport à 1990. De bonnes récoltes et des paiements directs plus élevés ne sont donc
pas parvenus à compenser l'augmentation constante des coûts de production. Par
rapport au salaire paritaire, le revenu paysan est ainsi toujours en retard et ce,
particulièrement dans les régions de montagne; en 1991, le revenu mensuel moyen d'un
paysan s'est monté à 3 300 CHF contre 3 700 chez un salarié. 20

ANDERES
DATUM: 21.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Parallèlement à la consultation sur la modification de la loi sur l'agriculture concernant
les paiements directs, le Conseil fédéral a entamé la mise en oeuvre effective de
réformes dans la politique agricole de la Confédération, à savoir assurer le revenu
paysan par des contributions non liées à la production plutôt que par les prix. Pour ce
faire, comme prévu, le gouvernement a refusé d'augmenter de 5 centimes le prix de
base du litre de lait comme le demandaient les organisations paysannes. 21

ANDERES
DATUM: 24.12.1991
SERGE TERRIBILINI
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Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Le revenu paysan s'est encore affaibli en 1992, notamment en raison de la hausse des
coûts de production. Par rapport au salaire paritaire de 4100 CHF, le revenu mensuel
moyen de l'agriculteur s'est monté à un peu plus de 3000 CHF, ce qui signifie un
manque à gagner de 40 CHF par jour. Le salaire de l'agriculteur a ainsi connu un recul
de 6.3% par rapport à 1991. Le revenu des exploitations de montagne fut d'un quart
inférieur à celui des entreprises de plaine. Une étude du Groupement suisse pour les
régions de montagne a montré que le salaire horaire moyen atteignait 4.90 CHF dans
les exploitations d'alpage, les femmes étant encore moins bien loties. 23

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.09.1992
SERGE TERRIBILINI

En septembre, l'USP, contrairement à l'année précédente, n'a pas exigé de hausse
des prix agricoles, mais une augmentation du montant des nouveaux paiements
directs, afin d'améliorer le revenu paysan de 3%. La centrale paysanne a ainsi exigé 110
millions de CHF de plus que prévu. Elle a en outre proposé d'augmenter les crédits
d'investissements, l'aide aux exploitations et l'amélioration foncière. Pour sa part, le
VKMB a demandé des paiements directs encore plus importants (+150 millions)
consacrés à promouvoir les cultures écologiques, une compensation du
renchérissement pour 1991 et le maintien de la garantie des prix pour la production de
lait et de céréales panifiables. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.09.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans une motion, Max Binder (udc, ZH) a fait part de sa crainte de voir encore
augmenter les charges des paysans et les coûts de production dans un contexte
d’ouverture des marchés. Concrètement, le parlementaire zurichois demandait de
renoncer à de nouvelles dispositions légales susceptibles de renchérir la production
agricole, visant très spécifiquement les dépenses liées aux prescriptions sur la
protection des animaux et de l’environnement. Pascal Couchepin a proposé de
transmettre cette motion sous forme de postulat, rappelant que la Confédération
n’entendait pas augmenter les charges en question ces prochaines années. Intraitable
sur sa motion, le parlementaire a de justesse obtenu gain de cause au National, par 72
voix contre 69. 25

MOTION
DATUM: 15.06.2000
FRANÇOIS BARRAS

Un postulat de Walter Decurtins (pdc, GR) en faveur d’une aide accrue aux agriculteurs
de montagne a été transmis par le Conseil national (Po. Decurtins, 00.3388). Le texte
du postulat réclamait de porter à 20 le nombre d’unités de gros bétail (UGB) nécessaire
pour obtenir un droit à la contribution fédérale aux frais. Cette mesure, qui ne
s’accompagne pas d’une augmentation des montants versés, s’adapte aux changements
structurels survenus dans les exploitations de montagnes, plus rares mais aussi plus
concentrées. Toujours concernant les régions de montagne, une motion Tschuppert
(prd, LU) avait demandé en 1999 de préparer une révision du titre 3 de la loi sur
l’agriculture afin de différencier plus clairement, dans l’attribution des paiements
directs, entre l’indemnisation pour des prestations effectuées et des paiements versés
pour des raisons sociales. Après opposition de la gauche, qui défendait les paiements
versés comme aide sociale, la motion a été transmise sous forme de postulat par le
Conseil national. 26

MOTION
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Pour l’année 2000, chaque exploitant agricole a touché 38 300 francs de paiements
directs. Le budget prévoyait à ce titre la somme de 2,321 milliards de francs. Il suit ainsi
la courbe croissante de ces dernières années: deux rapports des Offices fédéraux de
l’agriculture et de la statistique ont montré que la somme totale des paiements directs
a subi une augmentation de 10,7% entre 1996 et 1999, passant de 2,061 à 2,285 milliards
de francs. Toujours selon cette étude, la production finale durant la même période,
s’est abaissée de 8,003 à 7,270 milliards de francs (-9,2%). Les prix à la production en
1999 auraient été de 23% inférieurs à ceux de 1990-92, alors que les prix à la
consommation ont augmenté de 4% durant la même période. En fin d’année, les
agriculteurs de l’Union des producteurs suisses (UPS) ont mené une action d’éclat en
bloquant deux grandes centrales de distribution de Coop. Ils ont réclamé une nouvelle
appréciation de l’évolution des prix des produits frais. Pour Coop, les prix payés sur ces
denrées sont de 30 à 50% plus chers que dans les pays voisins: le distributeur voulait
parvenir à une baisse de 20% des prix accordés aux producteurs, échelonnée sur cinq
ans. Face à la rebuffade de ces derniers, l’entreprise a accepté l’ouverture de
négociations début 2001. 27

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Alors que le revenu agricole accuse une baisse de 7%, les paiements directs ont pris le
chemin inverse et ont marqué une augmentation du même ordre. Le chiffre moyen de
2001 est de 7% supérieur au chiffre de la période 1998-2000, passant de 38 600 à
41 400 francs par exploitation de référence. Les nouvelles contributions à la surface
pour les terres ouvertes et les cultures permanentes, les contributions à l’agriculture
bio et celles pour les sorties régulières des animaux en plein air sont notamment à la
base de cette augmentation. 28

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 09.04.2001
FRANÇOIS BARRAS

Deux interventions parlementaires sont en outre venues alimenter le débat sur la
contribution fédérale à l’agriculture. Une motion Bader (pdc, SO) a demandé que le
gouvernement fasse en sorte de désengorger la situation des agriculteurs endettés,
dès lors incapables de réagir efficacement aux fluctuations du marché. Un prêt fédéral
sans intérêt pourrait être la solution à cet état de fait. Tout en reconnaissant une
situation précaire pour 40% des exploitations agricoles en Suisse, le gouvernement a
toutefois refusé de placer le service de la dette comme cause principale de ce
phénomène. Rappelant que les modifications de l’ordonnance sur l’aide aux
exploitations comprendraient un volet important sur le problème de la dette, il a
proposé de transmettre la motion sous forme de postulat. Une seconde motion, lancée
par Marcel Sandoz (prd, VD) (Mo. 01.3278), a demandé au Conseil fédéral de mettre en
place une assurance revenu pour les agriculteurs, afin de lutter contre les risques de
rendement, de production et de prix auxquels ceux-ci ont été confrontés au cours de
l’année. Là encore, le gouvernement a proposé de transformer la motion en postulat,
arguant du fait qu’un engagement de l’Etat sur le domaine des assurances, pas
nécessaire en complément des mesures existantes, serait peut-être envisagé à long
terme en fonction de l’évolution de l’UE et de l’OMC. La discussion a été renvoyée. En
2000, une motion Binder (udc, ZH) (Mo. 99.3122) demandant un moratoire sur nouvelles
dispositions légales susceptibles de renchérir la production agricole avait de justesse
convaincu le National (72 voix contre 69). Le Conseil des Etats s’est montré plus
inflexible et a transmis la motion comme postulat. 29

MOTION
DATUM: 05.10.2001
FRANÇOIS BARRAS

FDP-Nationalrat Noser (ZH) reichte ein Postulat ein, welches den Bundesrat beauftragt,
einen Bericht zur Wettbewerbs- und Ertragsfähigkeit der landwirtschaftlichen
Produktion und über den Einsatz von öffentlichen Mitteln in der Landwirtschaft zu
verfassen. In ihm solle beantwortet werden, wie es um die langfristige
Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Landwirtschaft stehe, welche Gefahren für die
Ertragsfähigkeit der Landwirtschaftsflächen erkannt, wie die eingesetzten Mittel
effizient genutzt und wie die Einkommen in der Schweizer Landwirtschaft langfristig
gesichert werden können.
Von Seiten des Bundesrats wurde das Postulat zur Annahme empfohlen, um für die
kommende Landwirtschaftspolitik mehr aktuelle Erkenntnisse über die Konsequenzen
einer möglichen Liberalisierung zu erhalten. Mit 99 zu 78 Stimmen (6 Enthaltungen)
hiess die grosse Kammer das Postulat gut. Dagegen gestimmt hatten grosse Teile der
Fraktionen der CVP und der SVP sowie ein Vertreter der BDP. 30

POSTULAT
DATUM: 16.06.2016
LAURA SALATHE
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In seiner Botschaft zum Bundesbeschluss über die finanziellen Mittel für die
Landwirtschaft in den Jahren 2018-2021 beantragte der Bundesrat im Herbst 2016,
auch in der Landwirtschaft den Gürtel enger zu schnallen. Konkret beabsichtigte er, für
die Jahre 2018-2021 für die Massnahmen zur Grundlagenverbesserung und für die
Sozialmassnahmen CHF 563 Mio. als Höchstbeitrag festzulegen, für Massnahmen zur
Förderung von Produktion und Absatz die Grenze bei CHF 1'730 Mio. zu setzen sowie
für Direktzahlungen CHF 10'985 Mio. zu budgetieren. Insgesamt lag somit der
vorgeschlagene Finanzrahmen bei CHF 13.278 Mrd. und damit um CHF 514 Mio. oder 3.7
Prozent tiefer als die effektiven Ausgaben in der vorangegangenen Periode (CHF 13.792
Mrd.). Da weniger Betriebe als erwartet an den Programmen des Bundesamts für
Landwirtschaft teilgenommen hatten, war der maximale Zahlungsrahmen für die
Periode von 2014-2017 von CHF 13.830 Mrd. nicht vollständig ausgeschüttet worden,
was dazu führte, dass die effektiven Ausgaben bei CHF 13.792 Mrd. zu liegen kamen.
Grund für die Kürzungen waren gemäss Bundesrat Schneider-Ammann der Voranschlag
2015 sowie das Stabilisierungsprogramm 2017-2019, zwei Sparpakete, welche die
Bundesfinanzen entlasten sollten. In der nationalrätlichen Diskussion traf der Vorschlag
aber auf Widerstand. Die Kommissionsmehrheit beantragte, die finanziellen Mittel für
die Landwirtschaft auf demselben Niveau zu belassen wie in den Jahren zuvor und auf
Sparmassnahmen in der Landwirtschaft zu verzichten. Dieser Antrag wurde mit 14 zu 8
Stimmen bei 2 Enthaltungen auch von der Mehrheit der Finanzkommission unterstützt.
Da die Bauern und Bäuerinnen dabei seien, die Agrarpolitik 2014-2017 umzusetzen,
wäre der Zeitpunkt für Sparmassnahmen denkbar schlecht. Weiter würden mit den
Einsparungen Betriebe bestraft, die sich an die neuen Gegebenheiten angepasst und
Investitionen getätigt haben. Zudem sei die finanzielle Lage von vielen Betrieben wegen
der sinkenden Preise ohnehin schon sehr schwierig, so die Argumentation der
Kürzungskritiker.
Eine Minderheit der WAK-NR beantragte analog zum Bundesrat den Zahlungsrahmen
gesamthaft bei CHF 13.278 Mrd. festzulegen. In der Schlussabstimmung entschied sich
der Nationalrat mit 119 zu 59 Stimmen (10 Enthaltungen) dafür, auf Sparmassnahmen in
der Landwirtschaft zu verzichten und die finanziellen Mittel auf dem Niveau der
Vorjahre zu belassen. Die Mehrheit setzte sich aus den geschlossen stimmenden SVP-,
BDP- und CVP-Fraktionen sowie Stimmen aus allen anderen Lagern zusammen. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2016
LAURA SALATHE

Die Mehrheit der WAK-SR stellte den Sparmassnahmen des Bundesrates und dem
Vorschlag des Nationalrates eine eigene Version der finanziellen Mittel für die
Landwirtschaft in den Jahren 2018-2021 gegenüber. Der ständerätliche Vorschlag
entsprach den Zahlen, welche die kleine Kammer schon im Rahmen der Diskussion um
das Stabilisierungsprogramm beschlossen hatte. Die WAK-SR schlug vor, CHF 563 Mio.
für Grundlagenverbesserung und Sozialmassnahmen, CHF 1'747 Mio. für die Förderung
von Produktion und Absatz und CHF 11'250 Mio. für Direktzahlungen zu sprechen. Mit
diesem Vorschlag lag die WAK-SR gesamthaft CHF 273 Mio. über dem bundesrätlichen
Entwurf und CHF 232 Mio. unter der grosszügigeren Version des Nationalrates. Zwei
Minderheitsanträge von Seiten der SP-Fraktion wurden in der Ständeratsdebatte in der
Wintersession 2016 diskutiert. In einem davon forderte Anita Fetz (sp, BS) den
Ständerat dazu auf, dem Vorschlag des Bundesrates zuzustimmen, im anderen
beantragte Christian Levrat (sp, FR), gesamthaft CHF 24 Mio. weniger zu sprechen, als
die Kommissionsmehrheit beabsichtigt hatte. In der Gesamtabstimmung vermochte die
Fassung der Kommissionsmehrheit die Ratsmehrheit mit 33 zu 3 Stimmen (5
Enthaltungen) zu überzeugen. Damit ging der Entwurf zurück zum Nationalrat und ins
Differenzbereinigungsverfahren. 32
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Der Bundesbeschluss über die finanziellen Mittel für die Landwirtschaft in den Jahren
2018-2021 gelangte im Frühjahr 2017 zur Differenzbereinigung in die grosse Kammer.
Mit 152 zu 30 Stimmen (5 Enthaltungen) entschied der Nationalrat, dem vom Ständerat
vorgeschlagenen Kompromiss zuzustimmen. Die unterlegene Opposition, welche dafür
eingestanden war, die restriktivere Version des Bundesrates zu übernehmen, bestand
aus der geschlossen stimmenden GLP-Fraktion sowie Teilen der SP- und FDP-
Fraktionen. Mit diesem Entscheid stand also fest, dass insgesamt CHF 13'560 Mio. für
landwirtschaftliche Unterstützungsmassnahmen in den Jahren 2018-2021 zur Verfügung
stehen. 33
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Im November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur mittelfristigen
Weiterentwicklung der Agrarpolitik und erfüllte damit acht parlamentarische
Vorstösse, deren Abschreibung er gleichzeitig beantragte. In chronologischer
Reihenfolge geordnet sind dies die Postulate Aebi, Knecht, von Siebenthal, de Buman,
Keller-Sutter, Noser und Müller sowie die Motion Müller.
Im Bericht hielt der Bundesrat fest, dass die Agrarpolitik 2014-2017 in den kommenden
vier Jahren so weitergeführt werde wie bisher und die Gesamtschau als Grundlage für
das Konzept der Agrarpolitik 2022 dienen solle. Der bundesrätliche Rapport besteht
einerseits aus einem analytischen Teil, welcher die Ausgangslage und Problemstellungen
beschreibt, und andererseits aus einem strategischen Teil, welcher die grundsätzliche
Ausrichtung der zukünftigen Landwirtschaftspolitik beschreibt. 
Als Einstieg wird die Bedeutung der Landwirtschaft für die Schweiz aufgezeigt. Im
landwirtschaftlichen Sektor sind gut 150'000 Menschen beschäftigt, welche zusammen
rund ein Viertel der Landesfläche als landwirtschaftliche Flächen bewirtschaften.
Zusammen mit der Forstwirtschaft und der Fischerei erwirtschaften sie 0.7% der
Bruttowertschöpfung in der Schweiz. Die 52'000 Betriebe erhalten im Jahr
durchschnittlich CHF 53'000 Direktzahlungen. Neben ihrer marktwirtschaftlichen
Funktion sind die landwirtschaftlichen Betriebe auch für die Erhaltung mancher
öffentlicher Güter zuständig. So werden die Bauernbetriebe durch die Direktzahlungen
auch dafür bezahlt, dass sie zur Versorgungssicherheit beitragen, dass sie dabei helfen,
die Biodiversität zu erhalten und dass sie die Kulturlandschaft pflegen und Nutztiere
tierfreundlich halten. Insgesamt investiert der Bund jährlich CHF 3,7 Mrd. in
Landwirtschaft und Ernährung, wovon CHF 2,8 Mrd. als Direktzahlungen ausbezahlt
werden. Dazu kommen indirekte Massnahmen, wie das landwirtschaftliche Boden- und
Pachtrecht oder das Zollsystem, welches Schweizer Landwirtschaftsprodukte vor
ausländischer Konkurrenz schützt. So schätzt die OECD den Wert des Grenzschutzes
für Landwirtschaftsprodukte in der Schweiz für die Jahre 2014-2016 auf
durchschnittlich CHF 3,5 Mrd.
Als eine der grössten Herausforderungen der Zukunft wird der hohe Grenzschutz und
die Entwicklungen im Ausland genannt. Die ausländische Konkurrenz konnte ihren
marktwirtschaftlichen Vorsprung durch technologische Fortschritte in der
Biotechnologie und Digitalisierung weiter ausbauen. Der Grenzschutz durch das
Schweizer Zollsystem sowie das Phänomen der Hochpreisinsel Schweiz haben dazu
geführt, dass die Schweizer Landwirtschaft weiter an Konkurrenzfähigkeit verloren hat.
Eine auch im Bericht veröffentlichte Simulation des Kompetenzzentrums des Bundes
für landwirtschaftliche Forschung Agroscope kommt zum Ergebnis, dass eine weitere
Öffnung der landwirtschaftlichen Märkte volkswirtschaftlich vorteilhaft wäre und unter
Begleitung von staatlichen Unterstützungsmassnahmen für die Ernährungs- und
Landwirtschaft tragbar wäre.
Eine weitere Ziellücke besteht im Bereich des Umweltschutzes. Vor allem die
Stickstoffproblematik (Ammoniak- und Nitratemissionen) wird bei gleichbleibenden
Bedingungen bestehen bleiben. Aus diesem Grund sieht der Bundesrat in diesem
Bereich Handlungsbedarf. Im weiteren Teil des Berichts wird die grundsätzliche
strategische Ausrichtung des Bundesrates für die Landwirtschaftsreform 2022+
beschrieben. Die Stossrichtung lässt sich gut anhand der vom Bundesrat beschriebenen
Grundlage des Verfassungsauftrags darlegen. Diese lautet: „Die Land- und
Ernährungswirtschaft ist über alle Stufen markt- und wertschöpfungsorientiert. Sie
stellt ressourcenschonende Qualitätsprodukte für das In- und Ausland her und erbringt
die von der Gesellschaft erwarteten Leistungen.” Die Rahmenbedingungen sollen so
gesetzt werden, dass sich die Ernährungs- und Landwirtschaft in offeneren Märkten
behaupten und gleichzeitig ressourcen- und umweltschonend produzieren kann. Ziel
ist vor allem eine gute Positionierung auf den in- und ausländischen Märkten im Bereich
des mittleren und oberen Preissegments. Dies soll unter anderem erreicht werden,
indem der hohe Qualitätsanspruch der Schweizer Produktion konsequent ausgenutzt
und das Kostensenkungspotential weiter ausgeschöpft wird. Strukturwandel hin zu
grösseren Betrieben und eine verstärkte Ausnutzung der Digitalisierung könnten
Möglichkeiten sein, um kostengünstiger produzieren zu können, so der Bericht.
Im Sommer 2019 wird der Bundesrat die konkrete Botschaft zur Agrarpolitik 2022+
vorlegen, über welche das Parlament entscheiden wird. Die neue Agrarpolitik wird
voraussichtlich 2022 in Kraft treten. 34
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Die Reaktionen, welche wenige Tage nach der Veröffentlichung der Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik erschienen, könnten weiter kaum
auseinander liegen. Während die FDP die neuen Ansätze sehr begrüsste und die
economiesuisse die Marktliberalisierung als «vorsichtigen und längst überfälligen
Schritt» bezeichnete und weitere Öffnungsschritte forderte, standen die SVP, der
Bauernverband, die Kleinbauernvereinigung und die Grünen dem Bericht sehr kritisch
gegenüber. 
Dass die Bauern bei einer Lockerung des Grenzschutzes nicht mehr in der Lage sein
würden, kostendeckend zu produzieren, befürchteten der Bauernverband und die SVP.
Sie warfen dem Bundesrat vor, mit der Öffnung der Grenzen die Bauernfamilien in eine
totale Staatsabhängigkeit zu zwingen. Die SVP fand dafür in einer Medienmitteilung
deutliche Worte: «Die einzige sogenannte Vision, welche der Bundesrat offensichtlich
und mit schon fast religiösem Eifer in der Agrarpolitik verfolgt, ist das Niederreissen der
Grenzen und die direkte Konfrontation unserer Bauernfamilien mit einer globalen
Massenproduktion, mit der sie nie werden mithalten können.» Weiter erklärte die SVP,
dass sie sich bei den Beratungen zur Vorlage im Jahr 2019 dafür einsetzen werde, die
Bauern im Inland zu entlasten, die Kosten zu senken und die Bürokratie abzubauen. 
Die Kleinbauernvereinigung kritisierte, dass die Wachstumsidee das Bauernsterben
zusätzlich fördere und so die Vielfalt der Landwirtschaft stark eingeschränkt werde.
Die Grünen beanstandeten, dass die nachhaltige Landwirtschaft dem Freihandel
geopfert werde und die Gesamtschau keine zukunftsweisenden Lösungen für
Umweltprobleme bereithalte. Auch dass der Bericht nicht darauf eingehe, dass
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, gefördert werden sollen, gefiel den Grünen nicht. Schliesslich stehe dies so
im neuen Verfassungsartikel 104a, welcher durch die Initiative für Ernährungssicherheit
mit grosser Mehrheit von der Schweizer Stimmbevölkerung angenommen worden war,
so die Argumentation in ihrer Medienmitteilung.
Die SP, CVP, GLP und die BDP nahmen in den ersten Tagen nach der Veröffentlichung
des Berichts keine Stellung zur Gesamtschau. 35
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La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
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dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
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ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 36

La vue d'ensemble du développement de la politique agricole à moyen terme publiée
par le Conseil fédéral a été l'occasion de répondre, entre autres, au postulat Noser
(plr, ZH). Celui-ci, qui se penchait sur les effets d'une possible ouverture des marchés
agricoles, a donc été classé. 37
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Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
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atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 38

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
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représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 39

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
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dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 40

La nouvelle mouture de la politique agricole 22+ a été présentée par les autorités,
respectant dans les grandes lignes ce qui avait été exposé en octobre 2019 suite à la
procédure de consultation. Ce projet est l'occasion, pour le Conseil fédéral, de
proposer une alternative à l'initiative pour une eau potable propre, en fixant des règles
plus contraignantes quant aux intrants fertilisants et à l'utilisation des produits
phytosanitaires. Ainsi, les agriculteurs et agricultrices ne pourront, par exemple, plus
toucher des paiements directs s'ils continuent à utiliser certains pesticides présentant
des risques accrus pour l'humain et l'environnement. L'exécutif propose également
d'ancrer des objectifs de réduction des intrants fertilisants et prend en considération
l'initiative parlementaire de la CER-CE pour en faire de même avec les pesticides. Il a,
en outre, émis le souhait que la PA 22+ soit traitée en même temps que ce projet de
commission. Dans la nouvelle version de la PA 22+, les pratiques agricoles encore plus
respectueuses de l'environnement seront encouragées par des paiements directs, alors
que des objectifs de réduction des émissions de CO2 ont été définis pour l'agriculture
(20 à 25% de moins d'ici à 2030 en comparaison à 1990). Autre point d'importance, le
Conseil fédéral souhaite améliorer le statut du/de la partenaire de vie travaillant sur
l'exploitation, notamment par le biais d'une couverture sociale et de sa prise en compte
dans le droit foncier rural. Les paysan.ne.s ne respectant pas cela seraient privé.e.s de
paiements directs. Cela concernerait quelques 15'000 exploitations. Le Conseil fédéral
veut, finalement, renforcer la formation d'agriculteurs.trices avec une obligation de
suivre des modules d'économie d'entreprise en plus du CFC afin de pouvoir prétendre
à l'obtention de paiements directs. Guy Parmelin a justifié cela en faisant remarquer
que les paysan.ne.s les mieux formé.e.s s'en sortent financièrement le mieux. 

Les réactions ne se sont pas fait attendre, les milieux paysans considérant diversement
cette annonce. Pour le président de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR), le projet du
Conseil fédéral va dans la bonne direction, notamment en réponse aux deux initiatives
visant les pesticides qu'il voit comme des épées de Damoclès. Il a, toutefois, rappelé
qu'il ne souhaitait pas une baisse de la productivité et donc une augmentation des
importations. Il a également déploré le manque de mesures pour réduire la
bureaucratie. Le directeur de la même organisation, Markus Ritter (pdc, SG), a tenu un
discours plus critique, décrivant les objectifs environnementaux comme très ambitieux,
alors que l'agriculture suisse serait, aujourd'hui déjà, durable. 

De l'autre côté, les initiant.e.s ayant mené à bien l'initiative pour une eau potable
propre estiment que les plans du Conseil fédéral ne vont pas assez loin et ne
permettront pas d'atteindre les objectifs environnementaux et de protéger la santé de
la population, comme l'a souligné Franziska Herren. C'est pourquoi les initiant.e.s ne
souhaitent, pour l'heure, pas retirer leur initiative. Le manque d'ambition du Conseil
fédéral quant aux objectifs environnementaux est une critique partagée par les partis
de gauche ainsi que par diverses ONG environnementales, notamment représentées
sous la bannière du nouveau mouvement «Agriculture du futur». 41
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La CER-CE a décidé de suspendre ses travaux sur la politique agricole PA 22+ et
proposera à sa chambre de faire de même en repoussant les débats jusqu'à l'obtention
d'un rapport supplémentaire qui permettra d'éclairer certains points. La CER-CE a, en
effet, déposé un postulat (20.3931) pour que le Conseil fédéral se prononce sur
certains aspects, notamment sur la possibilité de prendre des mesures pour réduire la
distorsion de concurrence entre produits indigènes et produits importés et pour
maintenir le taux d'auto-approvisionnement. La majorité de la commission considère
que le projet du Conseil fédéral ne comporte, pour l'heure, que des points négatifs. Elle
souhaite, toutefois, que le budget alloué à l'agriculture pour la période allant de 2022 à
2025 soit débattu encore cette année. Elle propose une augmentation des moyens
financiers par rapport au projet proposé par le Conseil fédéral, afin d'arriver à un
montant similaire à celui de l'exercice précédent. 
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Une minorité de la commission s'est exprimée contre ce retardement des débats, qui
ne pourraient reprendre qu'à partir de 2022, le temps que le Conseil fédéral rédige le
rapport demandé. La minorité estime qu'il est urgent de proposer un cadre légal stable
à une profession soumise à de fortes pressions. Elle est, de plus, de l'avis qu'il est
impératif de préparer à temps l'agriculture aux développements internationaux et aux
défis écologiques.
La commission consultative pour l'agriculture (CCA) – une commission extra-
parlementaire instituée par le Conseil fédéral – partage l'avis de la minorité, estimant
qu'un ajournement des débats retardera les actions pour une réduction de l'empreinte
écologique de l'agriculture et pour une amélioration de la sécurité sociale des familles
paysannes. Les organisations environnementales se sont également montrées déçues
par cette décision qui va aggraver les problèmes environnementaux et contribuer à la
poursuite de l'érosion de la biodiversité. Elles espèrent encore que le Conseil des Etats
s'y opposera lors de la session d'hiver.

Cette décision de la majorité de la CER-CE fait suite à une série d'attaques en règle –
en plein milieu de la crise du coronavirus et des risques supposés de pénurie
alimentaire – de la part de l'UDC et de l'USP contre la nouvelle mouture du Conseil
fédéral présentée en début d'année, les deux organes proposant un renvoi à
l'expéditeur avec modifications. L'UDC critique un projet qui provoquerait une chute
de la production indigène ainsi qu'une augmentions des importations. Dans une longue
interview accordée à la NZZ, le directeur de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG) dénonçait,
lui, le retournement de veste du Conseil fédéral qui avait assuré au monde paysan que
tout serait entrepris pour conserver le niveau actuel de production. Pour lui, la
politique du Conseil fédéral s'apparente à un cheval de Troie, citant notamment les
accords de libre-échange qui permettront une augmentation de l'importation de
produits ne respectant pas les standards suisses. Il a donc menacé, d'une part, de lutter
contre l'accord avec les pays du MERCOSUR si le Parlement ne délivrait pas certaines
garanties au monde agricole (ouvrant ainsi la porte à une collaboration avec les Verts)
et, d'autre part, d'attaquer directement le projet de PA 22+ du Conseil fédéral en
référendum si aucun changement n'était entrepris. Pour l'Alliance Agraire (composée
d'organisations environnementales, de protection des consommateurs et agricoles), les
menaces proférées par l'USP auront, malheureusement, fini par atteindre leur but. 
Cela marque, selon différents titres de la presse suisse-allemande, une victoire d'étape
pour l'organisation paysanne. Le Tages-Anzeiger constate que le scénario qui semble se
dessiner est le suivant: une discussion sur la PA 22+ reportée à une période post-
votation des deux initiatives s'attaquant aux pesticides, ce qui enlèverait un poids sur
les mesures concrètes à prendre pour en réduire leur usage. Une stratégie dangereuse,
selon Andreas Bosshard, président du Think Tank Vision Agriculture, car la population
pourrait, au final, accepter l'une ou l'autre de ces initiatives sur les pesticides, ce qui
aurait pour conséquence de bouleverser les pratiques agricoles. 42

Les sénatrices et sénateurs souhaitent repousser le traitement de la politique agricole
22+ (PA 22+) et suivent ainsi la proposition faite par la majorité de la CER-CE. La
chambre haute a, en parallèle, accepté le postulat 20.3931 déposé par cette même
commission et qui vise à éclaircir certains points de la PA 22+ telle qu'imaginée par le
Conseil fédéral. Peter Hegglin (pdc, ZG), rapporteur de commission, a justifié la
suspension de la future politique agricole par la complexité de l'objet qui demande une
réflexion plus approfondie. De plus, il a tenu à préciser que la commission avait repris
quelques-uns des points développés par le Conseil fédéral dans la PA 22+ en ce qui
concerne l'impact environnemental de l'agriculture, dans l'initiative parlementaire
19.475. Ceci permet donc de prendre le temps de peaufiner une politique agricole qui,
de l'aveu de la majorité de la commission, ne comporte à l'heure actuelle que des
points négatifs (objectifs de productivité, taux d'auto-approvisionnement, manque de
perspective à long terme, etc.). 
Pour la minorité de la commission, représentée par Christian Levrat (ps, FR), il y a tant
un problème de fond que de forme à procéder de cette manière, à savoir suspendre
pour plusieurs années un projet du Conseil fédéral en demandant un rapport explicatif.
Sur la forme: de l'avis de la minorité, la CER-CE avait à disposition toutes les
informations nécessaires pour analyser la PA 22+. Repousser son traitement ne peut
être vu que comme une manœuvre pour gagner du temps. C'est également empêcher le
Conseil national de traiter du fond de la politique agricole car, comme l'explique
Christian Levrat, le fait de demander une suspension des discussions a pour effet que
le Conseil des Etats gardera la mainmise sur son traitement. Le Conseil national ne
pourra se prononcer que sur la suspension ou non de la politique agricole. Sur le fond,
la minorité est persuadée qu'il est impératif de débattre maintenant de l'avenir de
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l'agriculture et de la paysannerie, particulièrement de son écologisation et de
l'ouverture des marchés. Christian Levrat fait remarquer que l'initiative parlementaire
visant à réduire les risques liés aux pesticides risque de ne pas être très effective, les
mesures pour atteindre les objectifs fixés figurant dans la PA 22+. Le sénateur
fribourgeois a également mentionné l'écologisation de l'agriculture européenne, son
Parlement ayant établi des objectifs ambitieux qui risquent de concurrencer fortement
les produits suisses. Finalement, la minorité regretterait que plusieurs projets inclus
dans la PA 22+ soient renvoyés aux calendes grecques, à l'image de la proposition
d'amélioration du statut du ou de la conjoint.e travaillant sur l'exploitation et de la mise
en place d'une assurance en cas de dégâts dans les récoltes.  

Guy Parmelin, conseiller fédéral en charge de l'agriculture, a déploré cette stratégie de
la majorité de la commission, décriant le manque de sérieux d'une telle procédure. Le
ministre UDC a tenu à préciser que la baisse du taux d'approvisionnement prévue par la
PA 22+ ne tient pas compte des avancées technologiques et surestime la baisse prévue.
Il a également fait remarquer que les mesures qui auront le plus d'impact sur ce taux
ont été reprises dans le projet d'initiative parlementaire visant à réduire les pesticides
et les pertes d'éléments fertilisants, rendant l'argumentation de la majorité de la CER-
CE peu tangible. Guy Parmelin avait appelé à un traitement simultané de cette initiative
parlementaire et de la PA 22+, pour garder une vue d'ensemble, rappelant qu'il s'agit
d'un compromis à l'équilibre précaire. Pour Guy Parmelin, suspendre le traitement de
la PA 22+, revient à «cryogéniser», selon ses propos, pendant plusieurs années
l'adaptation, le développement et l'accompagnement de la politique agricole, alors
même que la nécessité d'intervenir politiquement dans ce domaine ne souffre d'aucun
débat. 
Vraisemblablement peu convaincu par les arguments du ministre de l'économie, les
membre de la chambre haute ont décidé, par 28 voix contre 16, de suivre l'avis de la
majorité de la commission et de suspendre la Politique Agricole 22+. 

Les parlementaires étaient toutefois appelés à se prononcer sur les moyens financiers
pour la période 2022-2025 et ont accepté une hausse des enveloppes financières
dédiées à la promotion de la production et aux paiements directs par rapport à la
proposition formulée par le Conseil fédéral. Au vote sur l'ensemble, le projet a été
accepté à l'unanimité. 43

Une majorité des membres de la CER-CN s'est prononcée en faveur d'une suspension
de la politique agricole 22+ (PA 22+), suivant ainsi la position du Conseil des Etats. Les
arguments invoqués pour justifier cette décision (prise par 14 voix contre 11) sont
similaires à ceux brandis par la majorité de la commission sœur, la CER-CE, à savoir que
le taux d'auto-approvisionnement risque de baisser de manière substantielle si les
mesures prévues par la PA 22+ venaient à être appliquées. La majorité de la CER-CN
craint également une baisse des revenus, une perte des terres agricoles, une
augmentation des importations et une charge administrative accrue. Elle n'estime, en
outre, pas problématique de rallonger le délai de traitement du futur de l'agriculture
suisse, les questions sensibles relatives à l'environnement ayant été incluses dans
l'initiative parlementaire 19.475, discutée de manière distincte. 
Une minorité regrette, au contraire, que les débats soient suspendus, alors même que
le projet du Conseil fédéral constitue une base solide sur laquelle travailler. La minorité
souhaiterait pouvoir traiter de cet objet afin de donner une perspective au monde
agricole. 
Concernant les moyens financiers alloués pour la période allant de 2022 à 2025, la
commission recommande, par 13 voix contre 10 et 2 abstentions, de suivre la décision
du Conseil des Etats, qui avait légèrement relevé le montant total par rapport à la
proposition de l'exécutif. 
Finalement, la CER-CN a décidé de déposer un postulat 21.3015 – complémentaire au
postulat 20.3931 de sa commission sœur – qui aura pour but de se pencher sur la
promotion de la vente directe et des circuits courts ainsi que sur les mesures de lutte
contre le gaspillage alimentaire. 44
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La CdF-CN a décidé de suivre, dans les grandes lignes,  la chambre haute sur les
moyens alloués à l'agriculture pour la période 2022-2025. Tout comme la CER-CN, la
commission des finances a proposé d'augmenter certains budgets de dépense,
demandant ainsi CHF 30 millions de plus pour l'économie laitière et CHF 15 millions de
plus pour financer les infrastructures contribuant à la réalisation des objectifs
environnementaux. Finalement, la CdF-CN a décidé de ne pas appliquer la motion Dittli
(plr, UR; Mo. 16.3705) sur la correction du renchérissement pour les trois plafonds de
dépenses agricoles, résultant ainsi à une augmentation de CHF 143 millions de
l'enveloppe financière totale par rapport au projet initial du Conseil fédéral. 45
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Les député.e.s de la chambre du peuple ont délibéré sur le gèle de la nouvelle politique
agricole 22+ (PA 22+). Les débats ont été séparés en deux blocs: le premier touchait à la
suspension même et le deuxième se penchait sur le budget alloué à l'agriculture pour
les quatre années à venir (2022-2025).
Représentée par Céline Amaudruz (udc, GE), la majorité de la CER-CN a proposé, par 14
voix contre 11, à sa chambre de s'aligner sur la décision prise par le Conseil des Etats de
suspendre le traitement de la PA 22+. Celle-ci dit redouter, en cas de mise en œuvre
des plans du Conseil fédéral, une diminution du taux d'auto-approvisionnement, une
augmentation du travail administratif pour les agricultrices et agriculteurs, une hausse
des importations, une chute des revenus agricoles et une perte de terres arables. Pour
la majorité de la commission, les principales mesures environnementales prévues par la
PA 22+ ont été reprises par l'initiative parlementaire 19.475 qui s'attaque tant à la
problématique des pesticides qu'à celle des excédents de phosphore et d'azote. Ce
volet étant réglé, cela permet d'avoir plus de temps pour approfondir les réflexions sur
le devenir de l'agriculture suisse. Une minorité, emmenée par l'agriculteur bio Kilian
Baumann (verts, BE), s'oppose à la suspension de la PA 22+, plaidant pour une entrée en
matière afin de discuter, entre autres, des mesures concrètes que l'agriculture devra
prendre afin de respecter les objectifs climatiques fixés par la Confédération. Ne pas
entrer en matière, c'est également repousser de plusieurs années l'ajustement du
plafond maximal des paiements directs par exploitation ou l'amélioration du statut de la
conjointe, a déploré la minorité.
Le ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, a vainement tenté de défendre son projet,
argumentant, d'une part, que les pertes de revenus brandies par les opposant.e.s à
cette réforme n'étaient pas avérées et d'autre part, que le taux d'auto-
approvisionnement allait certes légèrement baisser selon les modèles prédictifs, mais
que ceux-ci ne tenaient pas compte des avancées technologiques. Selon le ministre et
viticulteur de profession, les bases de la sécurité alimentaire seraient même fortifiées,
car la PA 22+ prévoit le maintien d'un approvisionnement sur le long terme et non pas
uniquement sur le court terme. Pour lui, c'est bien le mandat donné par la population
en 2017 et l'inscription dans la Constitution de l'article 104a sur la sécurité alimentaire
qui seraient ainsi respectés par le biais de cette réforme. Le ministre de l'agriculture
estime, finalement, que d'accepter de discuter du futur de l'agriculture enverrait un
signal fort à la population au regard des deux initiatives populaires traitant de la
question des pesticides et des éléments fertilisants (initiative pour une eau potable
propre et initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse) bientôt soumises
au corps électoral.
Malgré tout, et à une courte majorité de 100 voix contre 95 (1 abstention), la politique
agricole 22+ a été définitivement suspendue par le Parlement. Les quelques voix
provenant du PLR et du Centre qui se sont rajoutées au bloc formé par la gauche et le
groupe vert'libéral n'auront pas suffi à inverser la tendance.

Dans un deuxième temps, le Conseil national a débattu des crédits de financement de
la politique agricole pour la période 2022-2025. Par 144 voix contre 14 et 38
abstentions, il s'est aligné sur la proposition du Conseil des Etats d'augmenter à CHF
13'960 millions le budget alloué à l'agriculture, alors que le Conseil fédéral aurait
souhaité le limiter à CHF 13'774 millions. Les absentions sont venues des rangs des
verts, des socialistes et des verts'libéraux. Ceux-ci ne voulaient pas se positionner sur
ce qui s'apparente à un chèque en blanc, la discussion sur la politique agricole ayant
été refusée. Toutes les propositions de minorité, dont celle de limiter à 2 ans les
crédits, afin de pouvoir en rediscuter une fois la PA 22+ de retour sur la table, et celle
demandant d'appliquer au secteur agricole la motion Dittli (Mo. 16.3705) sur les
prévisions de renchérissement (ayant pour conséquence une baisse du budget), ont été
balayées.

Finalement, le Conseil national a, dans le même temps, accepté le postulat 21.3015
déposé par la CER-CN, qui vise à compléter le rapport demandé par le Conseil des
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Etats sur deux points: la promotion et le soutien à la vente directe, et la réduction du
gaspillage alimentaire. 46

Les derniers détails concernant les moyens financiers alloués à l'agriculture pour la
période 2022-2025 ont été réglés par le Conseil des Etats. La chambre haute s'est
alignée sur les décisions du Conseil national, les divergences étant minimes. 47
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Le Conseil fédéral a publié un rapport complémentaire sur la Politique agricole 22+
(PA 22+) en réponse aux postulats déposés par les commissions de l'économie et des
redevances des deux chambres (20.3931 pour la CER-CE et 21.3015 pour la CER-CN). Au
cœur de ce rapport, la volonté de maintenir la sécurité alimentaire du pays à l'horizon
2050 par le biais du développement durable. Mais sécurité alimentaire n'équivaut pas à
autosuffisance alimentaire et à cet égard, le Conseil fédéral souhaite garantir un
autoapprovisionnement alimentaire de plus de 50 pour cent d'ici au milieu du siècle,
en tenant compte de la hausse prévue de la population. Dans le même temps, le secteur
agricole devra réduire de 40 pour cent ses émissions de gaz à effet de serre, tandis que
le gaspillage alimentaire – sur l'ensemble de la chaîne de valeur – devra être réduit de
trois quart. Le Conseil fédéral souhaite également voir une hausse de la productivité du
travail de 50 pour cent. Avec ce rapport, le Conseil fédéral tient compte de l'ensemble
des acteurs de la chaine alimentaire, de la production à la consommation, comme le
demandaient les commissions dépositaires des postulats. 
Quatre axes stratégiques ont été pensés par le Conseil fédéral afin d'atteindre ces
objectifs: Premièrement, faire en sorte que les bases de la production agricole (sol,
eau, etc.) soient garanties, notamment en mettant en place des mesures préventives
afin de s'adapter au mieux au réchauffement climatique. Deuxièmement, les autorités
veulent une agriculture plus respectueuse de l'environnement et productrice
d'énergies renouvelables. Troisièmement, le Conseil fédéral veut encourager les
nouvelles tendances alimentaires et réduire le travail administratif des praticien.ne.s de
la terre. Finalement, le quatrième axe se focalise sur la sensibilisation des
consommateurs et consommatrices quant à une alimentation saine et durable.
Afin d'implémenter ces changements, le Conseil fédéral souhaite agir en trois étapes.
La première a déjà été amorcée, avec l'acceptation de l'Iv. pa. 19.475 s'attaquant aux
pertes d'intrants fertilisants et aux risques liés aux pesticides. La deuxième étape se
concentrera sur l'amélioration ciblée des conditions socio-économiques dans
l'agriculture, notamment sur les questions de l'assurance-récolte et d'une meilleure
couverture sociale des paysannes. Et finalement, la dernière étape se définira après un
bilan en 2025/2026 et aura pour réflexion le système alimentaire dans son ensemble.
Voici donc  l'«orientation future de la politique agricole» – pour reprendre le titre du
rapport – du Conseil fédéral. 
La publication de ce rapport permet aux chambres fédérales de reprendre les travaux,
gelés en 2021, sur la PA 22+, comme annoncé par la CER-CE qui salue le travail de
l'exécutif. L'avis de la commission est également, en grande partie, partagé par les
associations environnementales et agricoles, même si des critiques se font jour. L'USP
se réjouit ainsi d'une vision qui responsabilise l'ensemble des acteurs du secteur et non
pas seulement les agriculteurs.trices, mais souhaiterait une plus grande importance
donnée à la production interne. Le WWF, Greenpeace, Pro Natura et d'autres
organisations environnementales estiment, de leur côté, que le rapport va dans la
bonne direction, tout en regrettant que les plans du Conseil fédéral ne soient pas plus
précis et plus immédiats; la crise environnementale ne pouvant attendre 2030 pour de
nouvelles mesures. 48
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La CER-CE a repris ses discussions sur la politique agricole 22+ (PA 22+) après la
publication par le Conseil fédéral d'un rapport complémentaire en réponse aux
postulats 20.3931 et 21.3015. La commission a décidé de suivre la plupart des
recommandations émises par le Conseil fédéral, approuvant notamment la fusion entre
les contributions versées au titre de la qualité du paysage et de la mise en réseau
relative à la promotion de la biodiversité. À l'identique de l'exécutif, une majorité de la
CER-CE considère également que les associations de protection de l'environnement
doivent être incluses dans les procédures d'homologation des produits phytosanitaire.
Les propositions formulées par le Conseil fédéral, en ce qui concerne la loi sur les
épizooties (LFE), n'ont pas été contestées. En outre, la commission de l'économie et
des redevances a décidé de ne pas inscrire d'objectifs climatiques dans la loi sur
l'agriculture (LAgr), estimant que les objectifs généraux fixés par le Conseil fédéral sont
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également contraignants pour l'agriculture. Finalement, elle en a profité pour déposer
trois textes relatifs à la PA 22+ : une motion (Mo. 22.4253) chargeant les sept sages de
traiter la révision du droit foncier rural dans un autre projet, une motion (Mo. 22.4251)
demandant au Conseil fédéral de préparer un message d'ici à 2027 au sujet des lignes
stratégiques présentées par l'exécutif dans le rapport complémentaire susmentionné
et un postulat (Po. 22.4252) visant une meilleure transparence dans la formation des
prix des denrées alimentaires. 49

Le Conseil des États s'est accordé sur la suite à donner à la politique agricole 22+ (PA
22+). Alors que cette vision à moyen terme a été stoppée nette par deux fois, les
sénatrices et sénateurs se sont globalement montrés satisfaits des précisions
apportées par le Conseil fédéral dans son rapport complémentaire. Peter Hegglin
(centre, ZG), rapporteur de commission, a rappelé les grandes lignes de ce projet
remanié. Tout d'abord, le Conseil fédéral a pris en considération la proposition du
Parlement de considérer le système alimentaire dans sa globalité et non de traiter le
seul secteur agricole ; une manière également de penser au maintien de la sécurité
alimentaire à long terme. La durabilité et une alimentation saine seront au centre de
cette nouvelle conception, avec une fermeture exhaustive des cycles (de la
consommation, des éléments fertilisants, etc.), comprenant également un volet pour
réduire le gaspillage alimentaire. Enfin, la charge administrative devra être réduite et la
concurrence face à la production étrangère renforcée. Tout comme le Conseil fédéral,
la CER-CE souhaite avancer par étape, la première ayant déjà été amorcée par le biais
de l'initiative parlementaire 19.475 sur la réduction des pertes d'éléments fertilisants et
des risques liés aux pesticides. Une seconde étape, au cœur des discussions du jour,
consiste en l'amélioration de la couverture sociale des membres de la famille travaillant
sur l'exploitation ainsi qu'à la mise en place d'une aide à l'acquisition d'assurances
contre les pertes de récoltes. Une troisième s'attellera à repenser, à l'horizon 2030,
l'ensemble du système alimentaire.

En outre, la commission propose à sa chambre d'approuver les modifications faites par
le Conseil fédéral concernant la loi sur les épizooties (LFE). De plus, elle considère, tout
comme l'exécutif, que le droit foncier rural doit être traité séparément, raison pour
laquelle elle a déposé une motion (Mo. 22.4253) allant en ce sens. Finalement, elle
propose aux membres de la chambre haute d'accepter une motion (Mo. 22.4251)
chargeant le Conseil fédéral de soumettre un message d'ici à 2027 sur les prochaines
étapes de la politique agricole et un postulat (Po. 22.4252) pour plus de transparence
sur la formation des prix des denrées alimentaires.

En chambre, les critiques au projet retouché par la commission sont majoritairement
venues de la gauche, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) y voyant un effort minimaliste
alors même que les propositions émises par le Conseil fédéral dans son rapport
complémentaire permettraient de mettre en place une politique alimentaire réellement
tournée vers le futur. Elle s'est toutefois félicitée d'une vision qui prenne enfin en
compte le rôle des consommatrices et consommateurs dans les questions alimentaires,
mais également tous les acteurs impliqués entre la fourche et la fourchette. Pour l'élue
verte, les agricultrices et agriculteurs ne sont pas seuls responsables des changements
à amorcer. À quoi cela sert-il de promouvoir une réduction du bétail en Suisse si la
population ne réduit pas sa consommation de viande (aboutissant à une augmentation
des importations), fait-elle par exemple remarquer, sans oublier le rôle de la grande
distribution qui n'hésite pas à brader les prix des produits carnés importés. Pourtant,
toutes ces solutions visant tant la consommation, la transformation que la distribution
sont repoussées à plus tard, tout comme un certain nombre de mesures – initialement
prévues dans la PA 22+ – visant une meilleure protection de la biodiversité. Enfin, elle a
vertement critiqué l'absence de mesures climatiques immédiates, alors même que le
domaine alimentaire est l'un des plus touchés par le réchauffement global. À ces
critiques, Guy Parmelin, le ministre en charge de l'agriculture, a répondu que la
politique des petits pas a été privilégiée au passage en force, ceci afin de pouvoir
avancer dans la bonne direction. Le risque aurait été de se retrouver dans une impasse
politique n'offrant pas de perspective.

Des critiques ont également émané de la droite, notamment de l'agrarien Werner
Salzmann (udc, BE) qui, bien que saluant le rapport, estime que le Conseil fédéral a
oublié de mettre le paysan au centre. Il a donc développé son argumentaire en
réduisant à trois aspects les bases nécessaires à la production agricole : la terre (trop
peu de mesures pour protéger les terres agricoles), le travail (les domaines agricoles et
les familles paysannes deviennent de moins en moins nombreuses) et le capital (les
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barrières douanières doivent être maintenues). Il a donc appelé le Conseil fédéral à
s'emparer de ces aspects dans le cadre des prochaines étapes prévues. Guy Parmelin
s'est montré rassurant, rappelant que cette réforme agricole s'écrirait avec les paysans
– « nous ne pourrons pas la faire contre eux » – mais également avec les
consommateurs et consommatrices et les citoyennes et citoyens.

Lors de la discussion par article, toutes les propositions minoritaires pour un
renforcement des dispositions climatiques ou du bien-être animal ont été balayées par
la majorité bourgeoise, cette dernière se calquant sur le projet remanié par la majorité
de la commission. Sur l'inscription d'objectifs climatiques dans la loi sur l'agriculture,
tant Peter Hegglin que le conseiller fédéral ont argué qu'une stratégie climat était
actuellement élaborée spécifiquement pour l'agriculture, avec une série de mesures
pouvant être appliquées en se reposant sur la base légale existante. En outre, il a été
décidé à l'unanimité de ne pas entrer en matière concernant le droit foncier rural, qui
sera donc traité séparément, et d'accepter l'entier des modifications entreprises dans
la loi sur les épizooties. À la chambre basse de se prononcer désormais. 50

La CER-CN s'est réunie par deux fois pour traiter de la Politique agricole 22+ (PA 22+).
Elle a décidé de suivre les décisions prises par le Conseil des États sur l'entier de la
réforme, à une exception près : selon une majorité de parlementaires siégeant dans la
commission, les organisations environnementales ne devraient pas obtenir trop de
droits dans le cadre de la procédure d'homologation des produits phytosanitaires. Sur
le reste, à l'instar d'une majorité de sénatrices et de sénateurs, la commission de
l'économie et des redevances ne veut pas d'un renforcement des mesures
environnementales – préférant attendre de voir les effets de l'initiative 19.475. Elle
rejette également toute politique supplémentaire de réduction des gaz à effet de serre
et de bien-être animal. Le seul complément ayant fait consensus est la promotion des
auxiliaires de lutte biologique (telles que les guêpes solitaires) permettant de réduire
l'usage de pesticides. La commission a, par ailleurs, décidé de suivre sa commission
sœur ainsi que le Conseil fédéral sur un traitement séparé du droit foncier rural ainsi
que sur la motion 22.4251 touchant à l'évolution future de la politique agricole. 51
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Le rapport du Conseil fédéral a été classé par les chambres suite au traitement de la
Politique agricole 22+ (PA22+). 52
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Les débats sur la PA 22+ (Politique agricole 22+) se sont étalés sur deux jours à la
chambre basse, sans pour autant que les lignes ne bougent fondamentalement par
rapport au projet du Conseil des Etats et aux propositions de la majorité de la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN). 
Lors du débat d'entrée en matière, les fronts se sont figés pour rester pratiquement
inchangés sur les différentes propositions entre, d'un côté, les Vert-e-s, le Parti
socialiste et les Vert'libéraux et, de l'autre côté, le Centre, l'UDC et le PLR. Prenant la
parole pour les Vert-e-s, Sophie Michaud Gigon (VD) a dénoncé l'immobilisme de la
politique alors que des solutions pour un système alimentaire durable ont été
présentées dans un rapport du Conseil fédéral et qu'elles pourraient être, pour
certaines, directement implémentées dans la réforme actuelle. Pour le Parti socialiste,
Martina Munz (SH) a dit sa déception face à une non-réforme, décriant le coup de balai
de l'USP et de ses alliés de l'économie sur le projet initial du Conseil fédéral. Allant dans
le même sens, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a qualifié le projet de coquille vide, déplorant
que les réformes nécessaires ne débutent qu'à l'horizon 2030. De l'autre côté, le PLR
estime, par la voix de Beat Walti (ZH), que la présente mouture permet «einen
vernünftigen Entwicklungsschritt in der Landwirtschaftspolitik», qui peut rassembler
une majorité en sa faveur. Jacques Nicolet (udc, VD), pour l'UDC, a soutenu un projet vu
comme plus abouti que la version initiale, décrivant, au passage, de manière sévère les
mesures écologiques prises par le Parlement. Représentant le groupe du Centre,
Markus Ritter (SG) – également président de l'USP – a attaqué les propositions faites par
la gauche, déroulant un plaidoyer pour la responsabilité individuelle des
consommatrices et consommateurs : «Die Zukunft des Biolandbaus entscheidet sich an
der Ladentheke und nicht hier im Parlament». Le monde paysan produira ce que les
gens veulent, selon l'élu saint-gallois, et c'est de cette manière que l'agriculture
atteindra le plus rapidement les objectifs environnementaux tant souhaités par la
gauche. Suite à sa prise de parole, il a, sans surprise, été assailli de questions de
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membres du Parti vert'libéral et des Vert-e-s, qui ont peu goûté aux arguments
touchant à la responsabilité individuelle, alors que l'agriculture est fortement régulée et
que certains secteurs profitent d'aides étatiques pour la promotion auprès des
consommatrices et consommateurs. 
Guy Parmelin, ministre en charge de l'agriculture, a défendu une stratégie pensée en
quatre axes stratégiques pour atteindre à terme – en 2050 – une sécurité alimentaire
basée sur le développement durable : garantir la stabilité de l'approvisionnement
alimentaire, encourager une production respectueuse de l'environnement et des
animaux, renforcer la création de valeurs de manière durable et améliorer la
compétitivité des secteurs agricoles et agroalimentaire et finalement pousser à une
consommation durable – les consommatrices et consommateurs jouant-là un rôle
central. Guy Parmelin est également revenu sur les diverses prises de position des
partis, s'inquiétant d'une amnésie quant aux événements de ces dernières années. Il a
rappelé l'échec dans les urnes des deux initiatives sur les pesticides (initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre) et de
celle sur le bien-être animal; le corps électoral ne souhaite pas de changements
écologiques trop radicaux selon le conseiller fédéral. Il a également estimé que la
réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, comme voulu par l'Iv. pa. 19.475,
était un défi aujourd'hui déjà pour le monde agricole. Il a donc demandé aux
parlementaires d'accepter le projet tel que modifié par le Conseil des Etats et la CER-
CN.
Le ministre de l'agriculture s'est fait entendre. Suite à cette entrée en matière, la
majorité bourgeoise s'est imposée partout – rejetant toute proposition supplémentaire
en faveur du climat ou de la biodiversité – à l'exception d'une disposition : la majorité
de la commission aurait souhaité limiter le droit de regard des ONG environnementales
dans le processus d'homologation des pesticides, mais la chambre du peuple en a
décidé autrement et s'est contentée de suivre, par 100 voix contre 92 et 4 abstentions,
la version du Conseil des Etats. Emanant d'une proposition majoritaire de la
commission, la chambre a tacitement accepté de soutenir la lutte contre les ravageurs
à l'aide «d'auxiliaires», tels que la guêpe solitaire. Quant aux autres dispositions
environnementales et de bien-être animal provenant soit d'une minorité de la
commission, soit du projet initial du Conseil fédéral – soutien des circuits-courts,
réduction des gaz à effet de serre, compatibilité avec les objectifs climatiques de la
Confédération, extension des mesures pour le bien-être animal, suppression des aides
pour le marché de la viande, renforcement des critères d'obtention des paiements
directs, mesures en faveur de la biodiversité, soutien des vaches à cornes, etc. – elles
n'ont été principalement soutenues que par les groupes du Parti socialiste, du Parti
vert'libéral et des Vert-e-s. 
Au vote sur l'ensemble, la PA 22+ a récolté le soutien de 129 parlementaires, tandis que
seule Melanie Mettler (pvl, BE) s'y est opposée et que 65 député.e.s socialistes, vert-e-s
et vert'libéral.e.s se sont abstenu.e.s.
De plus, la chambre basse a décidé, à l'unanimité que la réforme du droit foncier rural
serait traitée séparément, s'alignant sur le Conseil des Etats. La loi sur les épizooties
(LFE) a, quant à elle, été acceptée par 152 voix. 43 parlementaires du Parti vert'libéral,
des Vert-e-s et du Parti socialiste n'ont pas voulu prendre position pour ou contre.
Dans les médias, on a surtout noté l'abandon des ambitions d'écologisation de
l'agriculture qui caractérisaient pourtant la mouture présentée par le Conseil fédéral en
2020, les journaux Blick et Aargauer Zeitung revenant par exemple sur le long processus
parlementaire ayant abouti à cela. Le journal La Liberté a titré «Très insuffisant»,
reprenant le sentiment régnant au Parti vert'libéral et à gauche, tandis que le 24 Heures
a parlé d'une «miniréforme» et que le Corriere Del Ticino ainsi que le Tages Anzeiger
ont mis en avant l'écartement de tout objectif climatique. L'Aargauer Zeitung précise
toutefois que ce «mini-paquet» devrait voir émerger à l'horizon 2030 une vision de la
politique alimentaire plus holistique et tournée vers l'avenir. Aux critiques émises par la
gauche – notamment de la part de Kilian Baumann (vert-e-s, BE)  – face à la lenteur de
la Bundesbern et à l'urgence d'agir pour une transformation des systèmes alimentaires,
Markus Ritter a répondu que ce temps est nécessaire pour pouvoir entamer cette
nouvelle réforme d'ampleur.
2030, c'est également la date citée par deux rapports indépendants – l'un de
l'Assemblée citoyenne pour une politique alimentaire et l'autre de 42 scientifiques
spécialisés sur ces questions – mais pour atteindre un système alimentaire durable et
non commencer à le mettre en place, comme prévu par la Confédération. Représentant
le comité scientifique en question, le professeur de l'EPFL Christian Nils Schwab a mis
en garde contre cette lenteur : «plus on attend que les crises alimentaires annoncées
se manifestent, plus on sera dans le désarroi et la souffrance», insistant également sur
les coûts d'une telle entreprise, qui seront de toute manière moins importants que les
coûts de l'inaction. L'une des mesures phares du rapport de ce groupement
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scientifique consiste à réduire de moitié la consommation de viande et de produits
laitiers, une grande partie des émissions de gaz à effet de serre de l'alimentation
provenant de ce poste-là. Pour intégrer ces changements au sein de la société, trois
ingrédients sont nécessaires selon Christian Nils Schwab : «la conscience du problème,
des alternatives attractives et des compétences nouvelles». 
Seul le temps nous dira si la politique saura trouver la bonne recette en combinant, par
exemple, ces trois ingrédients. 53

Le Conseil des Etats devait régler une dernière divergence s'agissant de la Politique
agricole 22+ (PA 22+). Le rapporteur de commission, Peter Hegglin (centre, ZG), a
longuement expliqué les enjeux entourant le changement législatif souhaité par le
Conseil national. L'objet de cette dernière divergence était la simplification de l'usage
d'insectes auxiliaires pour la lutte biologique contre les nuisibles. Aujourd'hui, une
demande d'autorisation doit être déposée auprès de l'OFEV car ce sont des insectes
allochtones qui sont utilisés; les équilibres de la biodiversité locale peuvent donc être
chamboulés en cas de propagation problématique. Ces demandes ont un certain coût
et, lorsque les insectes ont la capacité de se reproduire après dissémination, les
entreprises spécialisées dans ce domaine ne voient pas d'intérêt financier à déposer
une telle demande (si les insectes sont bien établis, alors le nombre de ventes faiblit
avec le temps). C'est ce qui s'est passé avec ladite guêpe solitaire, qui pourrait s'avérer
très précieuse dans la lutte contre le moucheron asiatique s'attaquant aux cerises. Afin
d'accélérer ces procédures, le changement législatif demandé par le Conseil national –
et soutenu tant par la CER-CE que par le Conseil fédéral – permettrait aux autorités de
d'autoriser l'utilisation de certains auxiliaires, sans que les entreprises n'aient à
déposer de demandes au préalable. L'élu centriste – également président d'un groupe
d'intérêts pour la promotion des cerises zougoises – a terminé ce long exposé en
rappelant l'urgence d'agir, alors que ces cultures sont menacées. Cette modification a
été soutenue à l'unanimité sans autre discussion. 
Au vote final, le Conseil des Etats a approuvé tant la loi sur les épizooties que la loi sur
l'agriculture par 44 voix, sans opposition. Au Conseil national, la loi sur les épizooties a
été approuvée à l'unanimité (194 voix), tandis qu'il s'est trouvé 15 abstentionnistes,
provenant majoritairement du camp vert'libéral, pour protester contre la nouvelle
politique agricole. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2023
KAREL ZIEHLI

Forstwirtschaft

Le sénateur centriste Daniel Fässler (centre, AI) a déposé une initiative parlementaire
pour que les acteurs actifs sur le marché du bois (propriétaires de forêt, fournisseurs,
acquéreurs) puissent, d'un commun accord, faire des recommandations de prix quant
aux produits suisses de bois brut (grumes, bois d'industrie, bois d'énergie). Il s'agirait
de mettre en place un système qui existe déjà pour les produits agricoles depuis 2004.
Cela permettrait aux propriétaires de forêt de pouvoir se référer à un prix indicatif lors
de la vente du bois récolté, dans un secteur qui connaît des difficultés d'écoulement de
ses produits. La CEATE-CE a donné, sans opposition, suite à la requête de
l'appenzellois. 55

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.01.2022
KAREL ZIEHLI

Internationale Landwirtschaftspolitik

Les Etats-Unis, accompagnés du groupe de Cairns (principaux pays exportateurs),
firent pression en faveur d'un démantèlement extrêmement poussé des protections
que de nombreux pays assurent à leur agriculture. Face à eux, la CE a constitué le pôle
de résistance majeur en faveur de mesures plus modestes dans la suppression des
soutiens et autres subventions. La négociation prit ainsi l'allure d'une sorte de duel
dans lequel les autres pays, dont la Suisse, furent sensiblement relégués au second
rang. 56

ANDERES
DATUM: 28.11.1990
SERGE TERRIBILINI
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Agrarprodukte

Le Conseil des Etats a décidé de ne pas donner suite à l'initiative du canton de Berne,
qui exigeait une modification de la loi sur l'agriculture afin d'encourager la conversion
volontaire d'exploitations agricoles à l'agriculture biologique, sans que des pertes de
revenu se fassent sentir pour les exploitants concernés. La Chambre a estimé que le
but visé par ce texte était déjà atteint par l'introduction de nouveaux paiements directs
à caractère écologique, et qu'il serait malséant de ne soutenir qu'une seule sorte de
méthode de production agricole, en oubliant, par exemple, la production intégrée. 57

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour sa part, le Conseil national, s'il a également rejeté la disposition visant à
encourager l'agriculture biologique, a cependant accepté la seconde partie de
l'initiative; celle-ci exige l'introduction d'un label écologique, ce qui permettrait de
protéger les produits fabriqués dans des conditions respectueuses de l'environnement.
Le Conseil fédéral devra élaborer et présenter un projet allant dans le sens de cette
décision. 58

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Une large majorité de la chambre du peuple souhaite une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires. Elle a accepté une motion de la députée et agricultrice
vaudoise Alice Glauser-Zufferey (udc) allant en ce sens. Plus exactement, la motion
demande au Conseil fédéral de procéder à une analyse statistique précise des prix
agroalimentaires afin de faire toute la transparence du producteur au consommateur. 
Guy Parmelin a essayé de dissuader les parlementaires de voter pour ce texte,
invoquant les efforts entrepris en la matière par les autorités. Il a notamment donné
l'exemple des bulletins de marché publiés par l'OFAG qui font la lumière sur les prix
moyens pratiqués sur un certain nombre de produits agricoles. Ajouté à cela, le Conseil
fédéral est d'avis que les données relatives aux entreprises sont confidentielles et ne
peuvent, sous la législation actuelle, être révélées. Le ministre de l'économie considère,
de plus, que leur publication pourrait nuire au bon fonctionnement de la concurrence.
Pourtant, l'exécutif s'est montré prêt à augmenter la transparence en s'appuyant sur la
législation existante, comme annoncé dans la réponse à la motion 18.4364 à la teneur
similaire. 
Dans une alliance peu habituelle, l'ensemble de la gauche, de l'UDC et du groupe du
PDC ont, malgré tout, uni leurs forces afin de donner suite à la motion, ne laissant
aucune chance aux libéraux et verts-libéraux (147 voix contre 37). 59

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le sort de la motion Glauser-Zufferey (udc, VD) visant une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires a été scellé par le président du Conseil des Etats,
Thomas Hefti (plr, GL), alors que les sénatrices et sénateurs n'ont pas réussi à se
départager (22 voix contre 22). La majorité de la commission de l'économie et des
redevances (CER-CE), défendue par Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), s'est montrée
en faveur de la motion, la sénatrice verte argumentant qu'un tel texte permettrait de
restaurer une certaine confiance auprès des consommateurs et consommatrices et
qu'il ne s'agirait finalement que d'appliquer la législation en vigueur qui prévoit des
relevés statistiques sur les marges aux différents échelons; statistiques qui n'existent
que pour les prix à la production et à la vente. D'après la majorité de la CER-CE,
d'autres pays voisins ont instauré une transparence accrue, il s'agirait de prendre la
même voie. Défendant la minorité, Ruedi Noser (plr, ZH) s'est dit inquiet de la création
d'une tâche «mammouth», le travail administratif qui résulterait de l'acceptation de ce
texte étant gigantesque. L'élu zurichois a, de plus, dit redouté qu'une telle
transparence mette à mal les mécanismes qui font l'économie de marché. Pour le
Conseil fédéral, le ministre de l'économie Guy Parmelin a précisé que la Confédération
mettait déjà à la disposition du public un certain nombre de statistiques sur les prix des
produits agricoles, mais qu'il n'était que peu pertinent, pour nombre de produits, de
faire une transparence complète, la problématique étant plus complexe que ce qu'il n'y
parait.
Thomas Hefti prendra, finalement, le parti de la minorité et du Conseil fédéral, mettant
donc un terme à cette motion. 60

MOTION
DATUM: 15.12.2021
KAREL ZIEHLI
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Tierische Produktion

L'année 1991 a connu une chute importante du prix de la viande de boucherie (plus de
10% par rapport à 1990, tandis que la viande de boeuf a baissé de 30 % en deux ans)
pour les producteurs. Il a toutefois été remarqué que le prix à la vente n'avait, dans le
même temps, pas bougé. Cette situation a été largement dénoncée, en particulier par
les éleveurs et l'USP. D'autre part, le gouvernement a débloqué 16 millions de francs
pour permettre le stockage de surplus de viande afin d'éviter un effondrement du
marché. 61

ANDERES
DATUM: 20.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Les producteurs de viande porcine, soutenus par l'Union des producteurs suisses
(UPS), ont bloqué en fin d'année à plusieurs reprises des centres de distribution et
commerciaux Migros et Coop ainsi que des centres d'abattage travaillant pour ces deux
firmes agro-alimentaires. Accusant les deux distributeurs d'être les principaux
responsables – du fait de la position de force dont ils jouissent sur la marché porcin (70
pourcent de parts de marché) – de la baisse de CHF 3.80 à 3.20 du prix d'achat auprès
des producteurs du kilo de porc, les paysans ont voulu ainsi forcer Coop et Migros à
rehausser le prix de la viande porcine (ainsi que bovine) au niveau de 1994. Les
producteurs ont fait valoir que cette baisse des prix rendait leur situation intenable et
qu'elle était d'autant plus inacceptable que les distributeurs ne la répercutaient pas sur
les prix à la consommation – ce qui aurait permis de relancer la consommation de
viande porcine en chute libre ces dernières années. Ces accusations ont notamment
été relayées par le conseiller national Maurer (udc, ZH), qui a affirmé dans la presse que
les deux distributeurs s'étaient mis d'accord pour imposer les prix de la viande aux
paysans. Les deux géants du commerce alimentaire ont vivement réagi à ces critiques,
Migros déposant même plainte pour les pertes engendrées par les blocus. Les deux
distributeurs ont affirmé que c'était la production excédentaire des paysans qui était à
l'origine de la baisse des prix. Après négociations avec une délégation paysanne
emmenée par le conseiller national Binder (udc, ZH), Coop et Migros ont certes accepté
d'acheter la viande porcine aux producteurs au prix 1994 (ainsi que de diminuer leurs
importations de viande étrangère). Dans un second temps cependant, les deux
distributeurs ont décidé de baisser à nouveau le prix à CHF 3.40, ce qui a provoqué de
nouvelles actions de blocage de la part des paysans. 62

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Comme en 2008, l’année sous revue a été marquée par une situation très tendue sur le
marché laitier suisse. Elle s’explique, entre autres, par la survenance de deux
événements majeurs, conjugués aux craintes suscitées par l’accord de libre-échange en
négociation avec l’UE.
En premier lieu, la fin des contingents laitiers au 1er mai, après 32 ans d’existence, a
généré une certaine insécurité pour les producteurs de lait. Bien qu’ils aient eu des
années pour se préparer à cette fin annoncée du contingentement, ces derniers ont eu
énormément de peine à mettre en place sereinement des structures de gestion de
l’offre qui leur permettent d’éviter les écueils de cette réforme du marché national, et
notamment les risques de surproduction pouvant entraîner une baisse des prix du
marché. En second lieu, le prix du lait industriel a connu une très forte baisse en
Suisse, d’environ 20 à 25 centimes par kilo à partir du mois de juillet, sous l’effet d’une
surproduction de l’ordre de 5% au niveau national et d’une baisse des prix au niveau
mondial.
Pour tenter de faire face à ces changements, producteurs de lait, transformateurs et
grands distributeurs ont décidé – non sans difficultés – de se regrouper, au sein de
l’Interprofession du lait (IP-lait). Cette nouvelle plate-forme de la branche laitière
regroupe une cinquantaine d’organisations de producteurs et d’entreprises de la
branche, dont Migros et Coop. Son objectif principal est de ramener une certaine
stabilité sur le marché laitier (au travers d’une gestion de l’offre) et de la sérénité parmi
les acteurs du secteur. Sous la présidence ad interim de Hansjörg Walter, le président
de l’USP, l’IP lait a mis en place au mois d’octobre un système de gestion du marché à
trois échelons dans lequel ses membres pourront négocier leur lait. Premier échelon :
les transformateurs devront annoncer les quantités dont ils ont impérativement besoin
et s’engager à les prendre en charge au travers de contrats d’une durée minimale d’un
an (« lait contractuel »). Deuxième échelon : le lait excédentaire sera négocié en bourse
selon le principe de l’offre et de la demande. Les transformateurs s’engageant là encore
à l’utiliser (« lait de bourse »). Troisième échelon : en cas d’excédents trop importants,
la matière première sera prise en charge aux conditions du marché mondiales, bien
moins avantageuses, et exporté sans protection ni soutien (« lait d’allégement »). L’IP

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.10.2009
ELIE BURGOS
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lait s’est en outre engagée à publier un indice du prix du lait, qui restera cependant
indicatif, la fixation du prix du kilo de lait restant une négociation entre producteurs et
transformateurs.
A l’instar de l’année précédente, une « grève du lait » a été lancée en septembre par
plusieurs centaines de producteurs révoltés contre la chute des prix du lait, à l’appel de
l’organisation agricole Uniterre (soutenue par l’USP). Les paysans protestaient contre la
baisse du prix du lait. Ce mouvement, suivi avant tout en Suisse romande, n’a pas eu la
même ampleur que celui de l’année précédente. 63

Alors que la question de la gestion des quantités de lait fait l'objet de plusieurs
interventions parlementaires, le syndicat paysan Uniterre annonce avoir déposé une
pétition pour un prix du lait équitable. Muni d'un peu moins de 25'000 paraphes
récoltés en l'espace de 4 mois, le texte demande aux autorités que les productrices et
producteurs laitiers soient rémunérés au minimum CHF 1.- par litre de lait. Uniterre
rappelle, en effet, que la production d'un litre de lait coûte 1 franc, mais
qu'actuellement, les producteurs et productrices ne sont rémunérés en moyenne que
55 centimes par litre. La plupart des acteurs du milieu en question s'accorde à dire que
la libéralisation a tiré les prix vers le bas, 50% des produits laitiers étant soumis à un
marché libéralisé (pour rappel, le marché du fromage a été totalement libéralisé entre
l'UE et la Suisse en 2007). 64

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 27.03.2018
KAREL ZIEHLI

Seuls les membres du PLR et des vert'libéraux se sont opposés à la motion de Marcel
Dettling (udc, SZ) qui propose de faire la transparence dans les bases de données sur
le poids des animaux abattus (animaux de l'espèce bovine, équine, ovine et caprine). Il
s'agirait ainsi de revenir à la situation d'avant 2017, année durant laquelle le Tribunal
fédéral a demandé au Conseil fédéral de changer l'ordonnance afin de faire respecter
la loi sur la protection des données (LPD), comme expliqué par Guy Parmelin, le
ministre en charge de l'agriculture. En accord sur le principe de la motion, le Conseil
fédéral a toutefois proposé de la rejeter, estimant que cette transparence ne devrait
s'appliquer qu'aux grands abattoirs, à cause de la charge administrative générée. Les
autorités estiment, par ailleurs, que la transparence de ces données devrait profiter à
toute personne et non pas seulement aux deux derniers propriétaires de l'animal
(l'agriculteur et le commerçant qui amène l'animal à l'abattoir) comme indiqué dans la
motion. La proposition de Marcel Dettling ayant été soutenue par 138 voix contre 42, le
Conseil fédéral s'est réservé le droit de faire des propositions de modification à la
deuxième chambre. 65

MOTION
DATUM: 13.06.2023
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

« Wissen ist Macht ». C'est par cette maxime que le rapporteur de commission, Peter
Hegglin (centre, ZG) justifie le besoin d'une transparence accrue sur le marché de
l'alimentation. Selon la CER-CE, cela permettrait aux différents acteurs du marché de
pouvoir mieux se placer lors des négociations sur les prix ou les conditions d'achat. Il
est donc demandé au Conseil fédéral d'analyser la situation afin de proposer, si
nécessaire, des outils supplémentaires en s'appuyant sur l'article 27 de la LAgr
(observation du marché). Malgré une opposition d'une partie des sénatrices et
sénateurs, critiquant un texte superflu (plaidant que plusieurs instruments existent
d'ores et déjà) et qui s'attaquerait au secret des affaires, le postulat a été accepté par
25 voix contre 15 et 3 abstentions. Le Conseil fédéral, par la voix de Guy Parmelin, aurait
préféré traiter ce sujet dans le cadre des prochaines étapes de la politique agricole,
comme cela était prévu. À noter que ce n'est pas la première fois que le Parlement se
penche sur la question de la transparence des prix des produits agricoles. 66

POSTULAT
DATUM: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a décidé, par 103 voix contre 82 et 5 abstentions, de soutenir la
motion Munz (ps, SH) pour accroître la transparence des marchés agricoles. La
députée socialiste a vertement critiqué en plénum les prix pratiqués par le commerce
de détail s'agissant des produits labellisés. La marge appliquée serait trop élevée,
péjorant donc tant les consommatrices et consommateurs que les productrices et
producteurs. Cette motion a été déposée à la suite de révélations faites par Monsieur
Prix, Stefan Meierhans, selon lesquelles les marges faites par les détaillants
atteindraient jusqu'à 80 pour cent. Le ministre de l'économie et des questions
agricoles, Guy Parmelin, a dit être conscient de l'importance de la transparence sur le

MOTION
DATUM: 02.05.2023
KAREL ZIEHLI
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marché des produits agricoles. L'Office fédéral de l'agriculture OFAG est d'ores et déjà
chargée de relever, jusqu'à un certain point, les prix pratiqués. De plus, le Conseil des
Etats a adopté un postulat chargeant le Conseil fédéral de fournir un rapport se
penchant sur la nécessité ou non d'accroitre la transparence sur les marchés agricoles.
Le Conseil fédéral s'opposait donc à cette motion, soutenue par les groupes des Vert-
e-s, socialiste, Vert'libéral et d'une majorité du groupe du Centre. À noter qu'une
motion similaire avait été rejetée en 2021 par le Conseil des Etats, comme deuxième
chambre, à une voix près. 67

La CER-CN a donné son aval pour renforcer la surveillance de la formation des prix des
produits agricoles, mais a refusé de soutenir la proposition Python (vert-e-s, VD)
d'instaurer un Ombudsman à cet égard. Selon l'avis majoritaire, il existe aujourd'hui
suffisamment de relais pour dénoncer les prix abusifs. Une minorité défendra
l'initiative parlementaire en chambre, arguant qu'il est nécessaire de «renforcer la
position des agricultrices et des agriculteurs en mettant en place un interlocuteur
indépendant». 68

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.11.2023
KAREL ZIEHLI

La commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
soutenu la proposition de la verte genevoise Isabelle Pasquier-Eichenberger de
renforcer la transparence dans la formation des prix des produits agricoles. La
majorité de la commission (18 voix contre 5) estime, en effet, que la concentration de
pouvoir dans les mains d'un petit nombre de détaillants présents sur le marché suisse
représente un problème sur la formation des prix. Au tour de la CER-CE de se
prononcer. 69

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.11.2023
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a suivi la majorité de la CER-CN et a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Python (vert-e-s, VD). Le texte a été défendu en chambre par
Delphine Klopfenstein Broggini (vert-e-s, GE), Valentine Python n'ayant pas été réélue
lors des élections d'octobre 2023. La verte genevoise estime nécessaire de créer un
poste d'ombudsman, alors que Migros et Coop forment un duopole qui possède un
pouvoir disproportionné face aux productrices et producteurs. En effet, les deux
géants de l'agro-alimentaire «contrôlent près de 80 pour cent du commerce de détail
alimentaire national» et ont donc un pouvoir sur la formation des prix des produits
agricoles. Depuis les années 1990, les coûts de production n'ont cessé d'augmenter
sans pour autant être répercutés sur les prix d'achats aux productrices et producteurs.
Instaurer un ombudsman permettrait ainsi au monde agricole de dénoncer
anonymement des situations d'abus. Représentant la majorité de la commission, Marcel
Dettling (udc, SZ) a tenu à préciser que la CER-CN partage les mêmes préoccupations,
tout en doutant de l'efficacité de cette mesure. Deux organes existent d'ores et déjà
s'agissant de la politique des prix : d'une part, la surveillance des prix – avec, à sa tête,
Monsieur prix, Stefan Meierhans – et d'autre part la Commission de la concurrence
(Comco). La Commission préfère soutenir l'initiative parlementaire Pasquier-
Eichenberger (vert-e-s, GE) qui demande plus de transparence dans la formation des
prix et une meilleure surveillance des marchés. 125 parlementaires ont suivi la majorité
de la commission, tandis que seulement 61 élu.e.s de la gauche ont voulu donner une
chance à ce texte qui est ainsi classé (1 abstention). 70
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Verbände

Landwirtschaft

Die Mitgliederversammlung der Vereinigung der kleinen und mittleren Bauern (VKMB)
stimmte am 11. Februar in Aarau dem im Vorjahr vom Vorstand beschlossenen Austritt
aus dem SBV zu. Anstelle des 1989 verstorbenen Gründers und Präsidenten Hochuli
wählte die Versammlung ein dreiköpfiges Präsidium. Diesem gehören neben dem
bisherigen Vizepräsidenten Alois Rölli auch die freisinnige Schwyzerin Rita Hediger und
der bernische Grossrat Ruedi Baumann (gp) an.
Nicht unbestritten blieb die von der Versammlung gutgeheissene Beteiligung der VKMB
an der Ausarbeitung und Lancierung der von der Gruppe «Neue Agrarpolitik» (NAP) und
dem LdU geplanten Volksinitiative für einen Kurswechsel in der Landwirtschaftspolitik.
Mehrere Redner kritisierten, dass dieses Begehren den Konsumenteninteressen und
dem Instrument der produktionsunabhängigen Direktzahlungen zuviel Gewicht
einräumen würde. Seinen Gegensatz zum SBV markierte der VKMB nicht nur mit seiner
Unterstützung dieses als Alternative zur Initiative des Bauernverbandes konzipierten
Volksbegehrens, sondern auch mit seiner Nein-Parole zum Rebbaubeschluss. 71

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 11.02.1990
HANS HIRTER

Eine indirekte Antwort auf die Forderung der Arbeitgeber nach einer Deregulierung der
Agrarpreise zur Verbesserung des Wirtschaftsstandorts Schweiz (siehe oben) gab SBV-
Direktor Ehrler an der Delegiertenversammlung vom 13. November in Bern. Mit der
Feststellung, dass die Landwirte ihre Jahresproduktion um etwa 2 Mia CHF billiger
abgeben würden als zu Beginn der 90er Jahre, der Konsument aber trotzdem kaum von
Preisreduktionen profitieren könne, reichte er den Schwarzen Peter an die
Lebensmittelindustrie und den Detailhandel weiter.
An dieser Delegiertenversammlung erneuerte der SBV auch seine Leitung. Nachdem der
bisherige Präsident Marcel Sandoz bei nur einer Gegenstimme bestätigt worden war,
galt es die beiden Vizepräsidentenposten neu zu besetzen. Von den Bisherigen hatte
der ehemalige Solothurner Nationalrat Christian Wanner (fdp) seinen Rücktritt bereits
vor einiger Zeit angemeldet; nach der von Ausschreitungen begleiteten Kundgebung
vom 23. Oktober stellte auch der Bündner alt Nationalrat Simeon Bühler (svp) seinen
Sessel zur Verfügung. Bühler verneinte einen Zusammenhang zwischen seinem Rücktritt
und dem Ablauf der Kundgebung. Zu ihren Nachfolgern wählten die Delegierten den
36jährigen Biobauern Peter Hegglin (ZG, cvp) und den 55jährigen Berner Oberländer
Bergbauern und Nationalrat Abraham Oehrli (svp). 72

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 13.11.1996
HANS HIRTER

Mitte November führte der Bauernverband auf dem Bundesplatz in Bern eine
Protestdemonstration mit rund 10 000 Beteiligten durch. Sie richtete sich
insbesondere gegen die Senkung der Abnehmerpreise für Milch und gegen die
allgemeine Liberalisierung der schweizerischen Landwirtschaftspolitik im Rahmen des
Konzepts Agrarpolitik 2011 und den WTO-Verhandlungen. Im Gegensatz zur letzten
Grosskundgebung des Bauernverbandes in Bern im Jahr 1996 kam es diesmal zu keinen
Ausschreitungen und Auseinandersetzungen mit der Polizei blieben aus. 73
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